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La séance est ouverte à 20 h 11 sous la présidence de Jean-Luc MATHIEU, Président de la 

Commission Particulière du Débat Public « Arc Express ». 

Jean-Luc MATHIEU, Président de la Commission Particulière du Débat Public "Arc 

Express" : Messieurs, je vais vous demander de bien vouloir prendre place que la séance de 

ce soir puisse commencer. Bien, s’il vous plaît. Alors nous sommes aujourd’hui dans une 

réunion particulièrement importante des deux débats - la liste, enfin le nom des deux débats 

était projeté à l’instant sur l’écran – débats qui répondent - je le répète pour un certain 

nombre de personnes ou je le dis pour un certain nombre de personnes qui ne sont peut-

être pas venues à des réunions antérieures et qui ne connaissent pas parfaitement la 

structure de ce qui se passe actuellement – nous avons deux débats, un débat qui répond 

aux règlementations du code de l’environnement sur le projet Arc Express qui est porté par 

le syndicat des transports d'Ile-de-France et un autre débat qui a été prévu par un article de 

la loi du 3 juin 2010 sur le Grand Paris et qui est un projet de réseau de transport public du 

Grand Paris porté par la société du Grand Paris. Monsieur LEBLOND qui est président de la 

commission particulière qui gère le débat sur le réseau de transport du Grand Paris et moi, 

présidents des deux commissions particulières, donc travaillons sur des débats qui sont 

coordonnés et vous avez aujourd’hui une réunion coordonnée sur le problème des coûts et 

des financements. 

Depuis l’origine, nos deux commissions veillent à ce qu’il y ait une bonne information du 

public et ceci est valable ce soir – vous verrez cette bonne information du public se traduit 

par un rappel un petit peu rapide en cinq minutes, par des films, des deux projets dont il est 

question ce soir même si nous n’allons pas trop approfondir les tracés, les gares, une bonne 

information du public et nous veillons aussi à la participation du public. Vous pourrez poser 

des questions tout à l’heure après les premières séquences, questions à l’un ou à l’autre des 

maître d’ouvrage. La parole vous sera attribuée par monsieur LEBLOND auprès duquel je 

m’assiérai. Vous pourrez donc aussi poser des questions en faisant signe aux hôtesses qui 

sont ici, par écrit, par oral. Est entendu qu’on vous demandera de poser des questions de 

façon ramassée, courte -si possible pas plus de deux minutes- et que les réponses auront la 

longueur qu’il faudra, elles sont parfois très courtes mais sur les sujets que nous traitons ce 

soir, je pense que les interventions seront plus longues. 

Nous avons donc une réunion sur les coûts et les financements. Depuis le début de ce débat 

coordonné, tout le monde parle de fusion des projets, nous ne serons donc pas surréalistes 

ce soir en continuant à ne traiter que des deux projets - nous ne pouvons pas être autistes – 

et ignorer que tout le monde parle de rapprochement et que depuis le 15 novembre, une 

lettre du président du conseil régional d’Ile de France au premier ministre a exposé les 

éléments d’un rapprochement, d’une négociation qui conduirait, qui conduira, qui pourra 

conduire à un projet qui sera unique avec des financements qui seront coordonnés avec une 

maîtrise d’ouvrage qui sera accordée, reconnue par tout le monde. Il ne serait pas 

compréhensible qu’il n’y ait pas un certain nombre de question ce soir sur ces questions qui 
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brûlent les lèvres de tout le monde et un certain nombre de réponses. Je crois que pour 

ordonner le débat, nous allons essayer de parler d’abord des coûts – des coûts de ces 

projets-, évoquer ensuite les financements et éventuellement les financements possibles qui 

sont peut-être encore en négociation. 

Vous avez sur ces tables, comme toujours, la même scénographie. Sur la table qui est à votre 

droite, la table de la société du Grand Paris, avec Monsieur le président Santini, le directeur 

général Monsieur VERON, monsieur SENEZ et Monsieur PRAGER et à votre gauche vous avez 

la table avec le président HUCHON, Madame MOUGARD, directrice générale, Monsieur 

HELAS et Madame GOURLET. Voilà, donc je vais laisser la parole maintenant. Je vous 

rappelle : des questions brèves, des réponses qui prendront le temps qu’il faudra mais vous 

aurez d’abord deux séquences d’environ trente minutes chacune pour vous présenter les 

projets, les problèmes de coûts et les problèmes de financement. 

François LEBLOND, Président de la Commission Particulière du Débat Public "Réseau de 

transport public du Grand Paris" : Bien, merci mon cher collègue pour ces propos 

introductifs. Je voudrais avant de donner la parole aux deux maîtres d’ouvrage, bien situer la 

façon dont nous pouvons conduire ce débat d’aujourd’hui. Je voudrais en ce début de 

séance m’adresser aux deux maîtres d’ouvrage, le STIF et la Société du Grand Paris, et leur 

indiquer comment je me propose de conduire les débats en accord avec mon collègue, le 

président d’Arc Express, Monsieur Jean-Luc MATHIEU qui vient de s’exprimer. 

Notre objectif est que chacun d’entre vous qui êtes nombreux ce soir dans cette salle, 

reparte bien informé des éléments essentiels du sujet. De quoi s’agit-il ? De faire préciser par 

chacun des deux maîtres d’ouvrage, le coût et le mode de financement de chacun des deux 

projets qu'ils soumettent au débat public en application de la loi du 3 juin 2010. Je rappelle 

qu’en application de la loi, des dossiers ont été remis par eux à la Commission Nationale Du 

Débat Public qui en a accepté le contenu. Dans ce contenu, il y a le coût. Pour Arc Express, ce 

coût est celui des arcs sud et nord d'une longueur d'environ 40 kilomètres -4,8 à 5,4 milliards 

d'euros- des parties est et ouest du tracé, nécessaires pour opérer une boucle, n’étant pas 

évalué à ce stade, au moment ou le dossier a été déposé. Pour le Grand Paris, le coût d’une 

longueur de 155 kilomètres est évalué entre 21,5 milliard et 23,5 milliards d’euro. Les 

éléments de coût pris en compte dans chacun des deux projets sont sensiblement les 

mêmes, ce qui montre que les chiffres globaux présentés sont cohérents l’un par rapport à 

l’autre. 

Face à ces dépenses projetées, chacun des maîtres d’ouvrage devra nous dire quels sont les 

moyens de financement qu’il se propose de mobiliser en s’en tenant strictement au dossier 

présenté à la CNDP. Je m’explique, pour le Grand Paris, c’est la loi qui a déterminé le mode 

de financement, notamment la loi de finances rectificative pour 2010, et doit permettre la 

mobilisation d’emprunts pour la phase opérationnelle. Pour Arc Express, si cette dernière loi 

apporte un complément de ressources, le dossier ne précise pas les autres ressources et je 

pense qu’il nous sera répondu aujourd’hui. Les réunions que nous avons tenues jusqu’ici ont 
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montré l’importance pour les habitants de la nécessaire adaptation du réseau de transport 

en commun de l’Ile –de-France. On peut évoquer son chiffrage ainsi que le moyen de le 

financer mais je propose que pour la clarté de l'exposé, ces éléments financiers soient bien 

dissociés de ceux figurant dans les dossiers présentés par les maîtres d’ouvrage lors de la 

saisine de la CNDP. Enfin, lors des débats que nous avons tenus, beaucoup se sont inquiétés 

des conséquences sur le coût de fonctionnement du STIF, opérateur régional des transports 

en Ile-de-France, de chacun des deux projets et des charges qui pourraient peser à cet égard 

sur les entreprises et les particuliers. Cette question doit être abordée. Elle a déjà été 

évoquée par chaque commission auprès de son maître d’ouvrage respectif grâce à un 

questionnaire qui leur a été remis sur l’utilité économique du projet, son coût et son 

financement à mi-débat. Même si chacun sait l’incertitude qui pèse sur les prévisions à long 

terme à cet égard. Donc, j’organiserai si vous le voulez bien le débat dans cet ordre et je 

compte sur les maîtres d’ouvrage pour faire preuve de pédagogie à cet égard.  

Je donne tout de suite la parole à Arc Express qui doit avoir 30 minutes si j’ai bien calculé : 5 

minutes pour le film, 20 minutes pour l’exposé proprement dit et 5 minutes pour Monsieur 

HUCHON s’il souhaite s’exprimer et il y aura le même temps ensuite pour la Société du 

Grand Paris. Donc, Arc Express a la parole. 

Sophie MOUGARD, Directrice générale du STIF : Bonsoir, merci de votre participation à 

cette réunion. Je vous propose de vous présenter le projet Arc Express dans ces grandes 

lignes à travers un petit film. Nous ne présenterons pas les détails des contours du projet ce 

soir car, conformément aux souhaits exprimés par les commissions particulières du débat 

public et qui viennent de vous être rappelés et par la commission nationale, l’objet de la 

rencontre de ce soir est de débattre sur le financement du projet Arc Express et Grand Paris. 

On peut lancer le film s’il vous plaît. 

Projection du film Arc Express 

Sophie MOUGARD : Les éléments que je vais vous présenter sont le résultat de travaux et de 

réflexions qui ont été menés par le STIF et la Région. La commission qui a été mise en place 

en 2009 sous l’égide du député Gilles CARREZ, rapporteur du budget à l’Assemblée 

nationale, et qui a associé de nombreux partenaires, a également joué un rôle déterminant 

dans notre réflexion…  

Petit problème de régie…merci. 

Pour le sujet qui nous intéresse ce soir, quatre questions me semblent devoir être abordées : 

À quoi correspond précisément le coût des transports publics en Ile-de-France aujourd’hui et 

qui en assume la charge ? Comment et à combien sont estimés les coûts du projet Arc 

Express ? Quel pourra être le financement du plan de mobilisation, le vaste programme 

d’investissement dans lequel d’inscrit Arc Express ? Quelles seront les implications 

financières d’un projet qui viendrait compléter le plan de mobilisation en tenant compte des 

attentes qui se sont exprimées depuis le début du débat public ? Et en conclusion, 
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j’expliquerai les très importantes préoccupations financières que suscite pour nous la 

réalisation du projet de transport du Grand Paris. 

Pour commencer, un panorama général des dépenses des transports en Ile de France. Ces 

dépenses en matière de transport collectif sont de deux natures : les dépenses de 

fonctionnement, il s’agit du fonctionnement du quotidien de l’ensemble des services de 

transport – les RER, les trains, les métros, les tramways et les bus – qu’il faut faire rouler, 

qu’il faut entretenir ainsi que du personnel qui est affecté. Il s’agit aussi pour le STIF de 

financier l’amélioration de l’offre de transport avec des renforts de bus en heures creuses, 

des amplitudes horaires plus larges, une meilleure régularité sur le réseau. Ce sont des 

dépenses récurrentes, elles reviennent chaque année. Et puis il y a les dépenses 

d’investissement. Il s’agit de tous les projets nouveaux à financer, toutes les nouvelles lignes, 

les prolongements de ligne de métro, la construction ou le prolongement de lignes de 

tramway, l’aménagement de nouvelles lignes de bus en site propre. Il s’agit également de la 

rénovation ou de la modernisation des services existants — les lignes de train, les RER, 

l'aménagement ou la rénovation des gares et puis bien sûr un important programme de 

renouvellement de matériel roulant. Alors si l’on regarde le fonctionnement financé 

directement par le STIF, qui représente plus de 8 milliards d’euros par an, l’essentiel des 

dépenses – près de 80 % — est consacré à la rémunération des opérateurs : la SNCF, la RATP, 

RFF, à travers les péages, et les opérateurs privés Optile. Les principaux postes de dépenses 

sont les personnels des services de transport, l’entretien des services et l’énergie que les 

services de transport vont consommer. En tant qu’autorité organisatrice des transports, le 

STIF a pour mission de définir les services et l’offre de transport, de définir les modalités 

techniques et les conditions générales dans lesquelles les services doivent être exploitées, 

définir les conditions de rémunération de ces services, désigner les exploitants et les 

rémunérer et depuis 2000, ces relations entre le STIF et les opérateurs sont formalisées dans 

le cadre de contrats, contrats de service public renégociés tous les quatre ans. 

Alors qui finance les dépenses de fonctionnement ? La couverture des coûts de 

fonctionnement des transports publics est assurée en premier lieu par les recettes tarifaires, 

c'est-à-dire les titres de transport dont s’acquittent les voyageurs, près de 3,2 milliards 

d’euros en 2009. La deuxième source de financement provient de l’impôt dont s’acquittent 

les employeurs quels qu’ils soient qui emploient plus de neuf salariés, le versement 

transport. Il a représenté en 2009 près de 3 milliards d’euros et le reste du financement du 

fonctionnement des transports provient des collectivités locales qui contribuent au budget 

du STIF à hauteur de 1,4 milliard d’euros en 2009 et c’est un montant qui n’a cessé 

d’augmenter au cours de ces dernières années pour financer les améliorations très 

conséquentes de l’offre de transport en ayant le souci exprimé par les élus de limiter la 

pression financière qui pèse sur les voyageurs. Vous voyez ici la part respective que chacune 

de ces trois sources de financement représente, avec la part prépondérante des voyageurs, 

celle du versement transport et celle en très forte augmentation des collectivités locales, 

plus 38 %, au cours de ces quatre dernières années entre 2006 et 2009 – c’est quatre fois 
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plus que l'augmentation de la part voyageurs et employeurs. Comme vous pouvez le voir sur 

ce graphique, les dépenses de fonctionnement des services de transport sont en 

augmentation, et ce, indépendamment de la réalisation de nouveaux projets 

d’infrastructure. Il y a plusieurs raisons à cela. Outre l’augmentation du coût des 

transporteurs dans les services qui existent, il faut aussi prendre en compte toutes les 

mesures d’amélioration de l’offre qui ont été mises en place par le STIF, près de 400 millions 

d’euros d'offres nouvelles décidées entre 2006 et 2010, ce qui correspond au léger pic que 

vous pouvez voir sur ce graphique. Ces évolutions de niveau de service aboutissent donc à 

une évolution tendancielle des dépenses à laquelle, il nous semble, tout le monde doit 

prendre sa part, y compris les entreprises de transport. En effet, en maitrisant leurs coûts, 

en augmentant leurs gains de productivité, les opérateurs pourraient eux aussi participer à 

cet effort comme cela a été rappelé par la Cour des Comptes dans son récent rapport. C’est 

un point auquel le STIF est attentif et nous avons redoublé d’efforts ces dernières années en 

contractualisant avec les entreprises sur des objectifs de coût et de qualité de plus en plus 

exigeants. 

Parlons maintenant de l’investissement. L’enveloppe globale qui a été programmée dans le 

cadre du contrat de projet Etat-Régions sur les années 2007-2013 s’élève à 3 milliards 

d’euros. Sur la seule année 2009, les dépenses d’investissement ont représenté 600 millions 

d’euros financés à 78 % par la région et les départements et à hauteur de 22 % par l'État. Par 

ailleurs, le STIF finance sur son budget propre un programme d'investissement de l'ordre de 

3 milliards d'euros. Il concerne notamment la rénovation du matériel roulant, la mise en 

accessibilité des services et des gares, les mesures de qualité de service liées à l'information 

des voyageurs ou à l'accueil du public et c'est le STIF qui veille à la cohérence de l'ensemble 

de ces programmes d’investissement et qui en assume la maitrise d’ouvrage. 

Voyons maintenant comment a été estimé le coût du projet Arc Express. Pour définir les 

coûts d’Arc Express, nous nous sommes appuyés sur plusieurs études, principalement des 

études sur l’insertion des tracés et des stations, des études sur la faisabilité des 

correspondances et des études sur le système de transport. L'ensemble des études 

techniques de même que les études de trafic qui ont été réalisées par le STIF est en ligne et 

consultable sur le site du débat public. Ces estimations que nous avons faites sont complètes 

puisqu’elles intègrent le gros œuvre — les tunnels, les tranchées, les stations, les ouvrages 

divers – le second œuvre, en particulier les équipements qu’ils soient liés ou non au système 

des stations – les puis de ventilation/désenfumage, les accès pompiers, etc. – le matériel 

roulant et les frais généraux du projet. Ce sont des frais que l’on retrouve dans tous les 

projets, les frais de maitrise d’ouvrage, de maitrise d’œuvre et puis en général une provision 

pour aléas et imprévus. Au vu des études, nous sommes arrivés aux estimations suivantes : 

de 2,5 à 2,8 milliards d’euros pour l’arc sud selon le tracé choisi — je rappelle en effet que 

selon les variantes proposées au débat, le linéaire est plus ou moins long et donc le coût 

varie d’autant- de 1,8 à 2 milliards d’euros pour l’arc nord, de 800 millions à 1,2 milliard 

d’euros pour l’arc est et de 1,2 à 1,3 milliard d'euros pour l’arc ouest — un faible différentiel 
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puisque nous proposons pour cet arc uniquement deux variantes très locales. Nous arrivons 

ainsi pour l’infrastructure et pour les gares à un coût total qui se situe entre 6,3 et 7,3 

milliards d'euros selon le tracé retenu pour l'ensemble de la boucle. Si l'on ajoute le coût du 

matériel roulant, chiffré entre 825 et 960 millions d'euros pour la totalité de la boucle, nous 

arrivons à un coût global pour le projet estimé entre 7,1 et 8,3 milliards d’euros. 

Passons maintenant au coût d’exploitation. Une fois mis en service, quel sera le coût annuel 

d’exploitation d’Arc Express? Les chiffres qui vous sont présentés précisent le coût de 

fonctionnement de chacun des arcs, ce coût étant en gros proportionnel à la longueur de 

l’arc. Nos estimations aboutissent à un coût annuel d’exploitation de l’ordre de 325 millions 

d’euros par an pour la totalité de la rocade. 

Comme cela a été dit tout au long de ce débat par les différents porte-paroles du STIF, Arc 

Express n’est pas un projet isolé prétendant résoudre à lui seul la question de la mobilité des 

Franciliens. Ce projet s’inscrit dans un vaste programme à l’horizon 2020, le plan de 

mobilisation qui se décline en une soixantaine de projets de transport sur l’ensemble de la 

région au service des Franciliens. Ce plan de mobilisation porté par la région a été élaboré en 

concertation avec les collectivités locales franciliennes et a reçu le soutien des opérateurs et 

des partenaires – la RATP, la SNCF et RFF. Ils s’articulent en trois volets avec la volonté tout 

d’abord de répondre aux urgences et rattraper le retard pris dans les investissements tout 

au long de ces dernières années avant la décentralisation du STIF. La volonté ensuite 

d’accélérer les projets en cours de réalisation ou en cours d'étude inscrits au contrat de 

projets Etat-Régions. La volonté enfin de marquer notre engagement pour que soient 

réalisées dans les meilleurs délais des opérations structurantes pour la région comme la 

rocade Arc Express ou encore le prolongement du RER E à l’ouest. 

La carte qui vous est projetée vous présente précisément les projets inscrits au plan de 

mobilisation. Au-delà d’Arc Express, il s'agit des prolongements de lignes de métro en 

correspondance avec Arc Express, du prolongement des quatre lignes de tramway existantes 

dont la desserte de Clichy-Montfermeil et la réalisation de quatre nouvelles lignes. Il s’agit 

aussi de l’amélioration du fonctionnement des lignes de RER pour plus de régularité et plus 

de confort et des projets neufs comme le prolongement du RER E à l’ouest et la création de 

liaison de rocades en tram-trains en grande couronne. Enfin, 300 kilomètres de projets de 

bus en site propre, notamment sur la desserte du plateau de Saclay. La mise en œuvre de ce 

plan est une réalité, près de la moitié de ces projets sont déjà en travaux et seront mis en 

service en 2014. Le plan de mobilisation s’élève à près de 19 milliards d’euros, montant sur 

lequel une enveloppe de 3,5 milliards d’euros a été fléchée pour réaliser la première phase 

du projet Arc Express qui correspond à la réalisation de l'arc sud et au lancement des travaux 

sur l'arc nord.  

Nous venons de le voir, le plan de mobilisation a été chiffré à 19 milliards d’euros. Il repose 

sur un financement exceptionnel des collectivités et du STIF à hauteur de 12,4 milliards 

d’euros. Une participation de 2 milliards d’euros est attendue de l’État qui correspond à la 
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poursuite du contrat de projet Etat-Régions. Pour le reste, ce sont des ressources fiscales 

nouvelles qui ont été identifiées. Elles ont été reprises notamment dans le rapport remis par 

le député Gilles CARREZ pour qu’elles puissent alimenter les budgets des collectivités locales. 

La mise en place requiert évidemment l’intervention du législateur. Il s’agit de la redevance 

pour création de bureau, de la restitution à la Région de la taxe sur les bureaux du fond 

d’aménagement de la région Ile-de-France — on parle souvent de FARIF – de la 

revalorisation des amendes forfaitaires de stationnement et enfin de la mise en place d’une 

taxe spéciale d’équipement. Ce plan de financement permet d’arriver à l’équilibre entre les 

dépenses estimées et les recettes attendues. La loi de finances rectificative pour 2010 a bel 

et bien créé des ressources fiscales nouvelles parmi celles identifiées par la commission 

Carrez. Pour autant, d’après les termes de la loi, seul 1 milliard d’euros est affecté au 

financement du Plan de Mobilisation en lieu et place des 4,6 milliards d’euros attendus. Ces 

3,6 milliards d’euros manquant sont perçus par la Société du Grand Paris au détriment de la 

réalisation de l’ensemble des projets inscrits au Plan de Mobilisation. 

Passons au coût de fonctionnement du Plan de Mobilisation. Une fois identifiés et chiffrés 

les projets du Plan de Mobilisation à hauteur de 19 milliards d’euros, la question de leur coût 

annuel de fonctionnement qui pèsera sur le STIF se pose. Ce coût a été identifié à 800 

millions d’euros par an à partir de 2020. Vous voyez qu’il y a une montée en régime 

progressive au fur et à mesure de la mise en service des différents projets du Plan de 

Mobilisation. Pour financer ces coûts d'exploitation, les travaux que nous avons menés ont 

également permis de dégager des pistes précises. La première porte sur la modernisation du 

versement transport. Nous rappellerons que les taux sont restés inchangés depuis 2004 et 

une hausse raisonnable pourrait représenter un apport important. Ainsi, dans les 

conclusions de la commission Carrez, un rezonage assis sur la notion d’agglomération qui est 

d’ailleurs prévue aux termes de la loi de finances rectificative 2010 plus un relèvement des 

taux de 0,1 point à deux reprises, au début de la période et d’ici 2020, ce qui fait dix ans 

d’intervalle, donc qui est apparu absorbable par les entreprises, représenteraient un apport 

global de 430 millions d’euros par an. Le voyageur doit lui aussi être mis à contribution de 

manière raisonnable, sans obérer son pouvoir d’achat. Les estimations que nous avons faites 

montrent qu’un point de hausse tarifaire chaque année, récurrente, permet de dégager 290 

millions d’euros à l’horizon 2020. Le versement transport et les augmentations tarifaires ne 

feront pas tout bien sûr et les collectivités devront poursuivre leur effort. C’est donc un 

effort équitable qui est demandé aux voyageurs, aux entreprises et aux collectivités locales. 

Les pistes de financement ainsi identifiées permettent d’arriver à l’équilibre sur le plan de 

fonctionnement du plan de mobilisation. Le rezonage du versement de transport prévu dans 

la loi de finances 2010 représente un apport de 105 millions d'euros par an, c'est-à-dire la 

correspondance avec le rezonage. Les deux hausses de taux de versement transport de 0,1 

point d'ici à 2020 qui étaient préconisées dans le rapport Carrez, qui ne figurent pas dans la 

loi de finances rectificative, seront nécessaires, on le voit, pour obtenir les 430 millions 

d’euros annuels escomptés d’ici à 2020. Si on s’arrêtait aux propositions de la LFR 2010 

comme pour l’investissement -vous me permettrez ce jeu de mots- la boucle n’est pas 
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bouclée puisqu’avec seulement 105 millions d’euros de versement transport, c’est un besoin 

de financement de 325 millions d’euros qui subsiste. Si le projet du Grand Paris devait se 

faire, le besoin serait encore plus important. J’y reviendrai. 

En novembre dernier, souhaitant prendre acte des orientations et des enseignements qui se 

sont dégagés au cours des premiers mois du débat public, la région a formulé plusieurs 

propositions pour enrichir la concertation en cours. Ces propositions ont été présentées 

dans le cadre d'un plan de complémentarité qui poursuit l'effort du Plan de Mobilisation à 

l'horizon 2025. Les propositions contenues dans ce plan de complémentarité figurent sur la 

carte qui vous est projetée. Elles concernent avant tout les arcs est et ouest du métro Arc 

Express qui nous permettent désormais de présenter au grand public les contours d'une 

rocade complète et qui répondent aux très fortes attentes exprimées au cours du débat sur 

les territoires de la Seine-Saint-Denis. Sur la partie est, des propositions ont également été 

formulées pour desservir plusieurs territoires enclavés à travers une desserte dite « arc 

grand est » raccordée à la rocade Arc Express. Enfin, la desserte des aéroports de Roissy et 

Orly nous semble devoir être prise en compte en veillant bien à aller là où sont localisés les 

emplois. Enfin, des actions fortes sont proposées dans le cadre de ce plan, destinées à 

poursuivre l’amélioration des RER. Il s’agit du doublement du tunnel entre Châtelet et Gare 

du Nord qui est utilisé par le RER B et le RER D et la création de deux voies supplémentaires 

sur une partie du RER C pour en améliorer la régularité et la capacité. La mise en œuvre de 

ce plan suppose de mobiliser un peu plus de 10 milliards d’euros, afin de nous permettre la 

poursuite des actions du plan de mobilisation jusqu’en 2025. À savoir, la poursuite des 

actions sur le réseau, notamment les RER et les tangentielles, et la finalisation de la rocade 

Arc Express et pour nous permettre également le raccordement à Arc Express de l’arc grand 

ouest ainsi que la desserte des aéroports d’Orly et de Roissy. Il s’agit de 10,6 milliards 

d’euros qui s’ajouteraient à l’enveloppe initiale du plan de mobilisation, 19 milliards. On 

arrive donc à une enveloppe globale de 30 milliards d’euros. Même en consolidant 

l’ensemble des ressources susceptibles d’être mobilisées, le plan de financement est loin 

d’être bouclé. 

Pour conclure, je voudrais simplement mettre en avant les inquiétudes qui sont celles du 

STIF liées à la réalisation du projet de réseau du Grand Paris. En effet, il ressort des termes 

de la loi que le STIF devra supporter en tant qu’autorité organisatrice, la charge de 

l’entretien de l’infrastructure du réseau du Grand Paris. Il devra également prendre en 

charge l’entretien et le renouvellement du matériel roulant. Enfin les coûts de 

fonctionnement du service devront également être assumés par lui. Or nos premières 

estimations nous ont conduits à identifier des dépenses de fonctionnement liées au projet 

du Grand Paris de l’ordre de 1,2 milliard d’euros par an et si ces chiffres se confirmaient, le 

projet du Grand Paris aboutirait à augmenter la charge annuelle qui pèse sur le STIF de 400 

millions d’euros en la faisant passer à 1,2 milliard d’euros en lieu et place des 800 millions 

d’euros identifiés pour le fonctionnement du plan de mobilisation en se situant à l’échéance 
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de 2025. Vous voyez que c’est près de 700 millions d’euros de financement qui restent à 

couvrir. Je vous remercie de votre attention. 

Applaudissements 

Jean-Paul HUCHON, Président du STIF, Président du Conseil régional d'Ile-de-France : 

Messieurs les présidents, Monsieur le Président de la Société du Grand Paris, Mesdames et 

Messieurs les élus qui êtes nombreux présents dans la salle, les représentants des 

associations, les citoyens qui suivent ce débat avec passion depuis maintenant trois mois, je 

voulais être bref parce que la question des financements est une question extrêmement 

complexe — vous en avez eu un premier aperçu — et je souhaitais que le STIF ait un 

maximum de temps pour s'exprimer. 

Évidemment, vous m'attendez à la fois là et ailleurs, c’est-à-dire pour vous dire comment 

nous voyons l’évolution de ce dialogue qui s’est renoué avec l’État, avec des échanges 

constructifs, mais qui sont difficiles, c’est normal puisque l’accord auquel nous travaillons, 

mais qui n’est pas accompli, sera un accord historique pour tous les transports franciliens s’il 

aboutit dans de bonnes conditions. À cet égard, la question financière est donc centrale. Elle 

est centrale pour les collectivités – je rappelle que le STIF n’est composé que des collectivités 

locales-, l’État qui bien entendu, comptable de l’opération de la Société du Grand Paris, mais 

en même temps, accompagne la région et les collectivités à travers les contrats de projet qui 

portent tout particulièrement sur les transports, les entreprises parce qu’on le voit bien, 

elles sont et elles seront sollicitées et, bien entendu, les Franciliens à travers leur rôle 

d’usager ou de contribuable. 

Je suis respectueux des principes du débat public et de l’expression des Franciliens qui a été 

celle que nous avons observée dans les différents débats. Les collectivités, le STIF et la 

Région se sont battus, y compris au parlement, pour que ce débat public Arc Express-Société 

du Grand Paris ait lieu. Je me suis personnellement engagé pour que ce projet puisse être 

débattu en même temps que ce qu’on appelait, qu’on appelle, le Grand Huit. Je sais qu’il y a 

des participants à ces réunions qui estiment que tout ça est un peu, on va dire, dérisoire 

d’opposer des projets alors qu’on pourrait tout faire pour les rapprocher, mais je crois qu’il 

faut se rendre compte que c’est le plus grand investissement en matière de transport qu’on 

aura fait depuis 40 à 50 ans donc ça mérite que l’on défende le meilleur transport possible et 

qu’on défende aussi la meilleure utilisation de l’argent public possible. J’écoutais moi les 

débats, et comme on approche de la fin du débat public, j’ai retenu deux exigences. La 

première, ce que nous dise les participants au débat, les vraies gens si j’ose dire, c’est 

améliorer les transports existants avant de lancer les grands projets et ce qu’ils nous disent, 

c’est le plan de mobilisation, c’est la priorité certainement absolue des usagers. Mais ils nous 

disent aussi : vous avez décidé un grand transport rocade alors mettez-vous d’accord sur un 

projet unique. Nous avons entendu cela. Et c’est au fond la réponse à ces deux exigences 

que nous tentons de construire aujourd’hui dans une contribution commune entre l’État et 

la région si nous arrivons bien entendu à nous mettre d’accord. L’histoire ne s’arrêtera pas 
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pour autant puisque les débats publics vont bien se poursuivre jusqu’à leur terme. Et c’est la 

CNDP, une instance indépendante qui a très très bien géré ces débats d’une complexité et 

d’un nombre considérables, c'est la CNDP qui dressera le bilan des débats avec les deux 

commissions particulières. 

Le plan de mobilisation a été démontré dans sa pertinence : l'amélioration du réseau 

existant, la désaturation de la ligne 13, la modernisation des RER. Cela constitue des priorités 

pour les Franciliens, pour les collectivités, pour les opérateurs et pour l’État désormais. C’est 

ce qui a changé, c’est que l’État désormais souhaite que le plan de mobilisation soit mis en 

place aussi. Le plan de mobilisation, c’est aussi Arc Express et ce qu’a expliqué Sophie 

MOUGARD sur son arc sud, l’arc sud qui est plus qu’un grand projet, c’est surtout une 

réponse aux enjeux de déplacement pour une part importante de tout le sud de notre 

agglomération et avec un nombre d’usagers extraordinairement important parce que c’est là 

que l’on doit faire ce transport banlieue-banlieue que tout le monde souhaite. 

J’ai laissé le STIF détailler le financement du plan de mobilisation mais son fondement est 

assez simple : on ne peut pas dépenser plus d’argent que nous n'en avons. Il faut donc, si 

nous devons trouver plus d'argent, qu'on trouve de nouvelles sources de financement. Les 

collectivités, les opérateurs et les entreprises, Sophie l’a dit, prendront leur part équitable à 

cette réalisation. Les usagers aussi, mais nous devons faire attention à deux choses. D’une 

part, les usagers considèrent, ce qui se discute, mais que le prix du transport — notamment 

plus on est loin et moins on a un bon transport — est élevé. Deuxièmement, les usagers ont 

un problème, comme nous tous, de pouvoir d’achat et il faut le faire en modérant les 

hausses de tarif et de même que les collectivités, qui ont fait un effort considérable – elles 

ont multiplié par deux leur contribution au STIF. Je dis bien toutes les collectivités, qu’il 

s’agisse de la Ville de Paris – je salue Annick LEPETIT -, qu’il s’agisse des départements ou 

qu’il s'agisse de la région, et nous ne pouvons pas faire progresser les contributions des 

collectivités au-delà du raisonnable. 

L’État a engagé, entamé, sous l’égide de Maurice LEROY, une nouvelle démarche de dialogue 

avec les collectivités dont moi je me félicite. J'ai fait moi-même des propositions de 

rapprochement des tracés et de rapprochement des modes de financement sans oublier les 

questions d’aménagement autour du chemin directeur de la Région et ces propositions, je 

crois qu’il faut que nous les poursuivions, que nous poursuivions les discussion et les débats 

jusqu’au bout pour aboutir à un accord respectueux de tous, les Franciliens, les collectivités, 

l’État, les entreprises. Le plan de mobilisation ne peut pas être une promesse sans 

lendemain. C'est un engagement que nous devons tenir devant les Franciliens et nous ne 

pourrions pas tomber d’accord tant que nous n’aurons pas les garanties que les collectivités, 

l’État et le STIF ont les moyens par exemple de financer la modernisation des RER et des 

réseaux existants. Nous ne pourrons pas tomber d’accord tant que je n’aurai pas des 

assurances sur la sauvegarde des compétences du STIF qui va être chargé de l’exploitation. 

On ne peut pas, me semble-t-il, sortir le STIF des instances de décision portant sur, par 
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exemple, le type de matériel, le type de fonctionnement, le type de fréquence si en même 

temps, on lui demande d’exploiter par la suite. On ne peut pas avoir une exploitation 

aveugle par rapport aux prémisses de départ. Je souhaite donc que nous parvenions à un 

accord concret, global, réaliste qui respecte les compétences des uns et des autres et qui 

dissipe les incertitudes qui demeurent. Il ne faut pas non plus en faire un drame parce qu’est 

un projet de transport colossal. C'est l'amélioration la plus forte qui interviendra dans cette 

région qui, je le rappelle, draine 60 % des voyageurs français. Il y a donc une nécessité à 

prendre la mesure et ne pas craindre d’affronter les difficultés. 

À cet égard, et je termine par là, j’ai trois questions que je souhaite poser, avec l’accord du 

ministre – je le sais, il me l’a dit – à Monsieur RUYSSCHAERT qui est le directeur régional de 

l’équipement, dans le cours du débat. Ces trois questions sont les suivantes : est-on bien 

d’accord sur le fait qu’il faudra augmenter le versement transport pour permettre une 

exploitation équilibrée du STIF à l’avenir ? Car les augmentations qui vont intervenir grâce à 

la loi de finances rectificative sont probablement insuffisantes à court/moyen terme. 

Deuxièmement, il faut équilibrer le financement de la part de l’État, entre le plan de 

mobilisation et la rocade et il me semble qu’à partir du moment où les rentrées du FARIF se 

font, puisqu’il est voté au parlement, il serait intéressant d’obtenir de la part de l’État, pour 

la Région et pour les collectivités, des avances, qui permettraient de financer rapidement les 

éléments qui ne sont pas aujourd’hui bien financés dans le plan de mobilisation. C’est une 

question dont j’ai moi-même discuté avec le ministre et avec le préfet et j’espère que, pour 

le public en tout cas, la réponse peut être apportée. C’est une question et une réponse. 

Enfin, la dernière question, mais c'est peut-être la plus difficile, pas au plan des principes, 

mais techniquement parlant, c’est que la dette que va contracter la SGP pour construire et 

c’est normal, cette dette qui est portée par la SGP continue à l’issue de la construction d’être 

portée par la SGP, c’est dire qu’il y ait étanchéité du coût de la dette sur le fonctionnement 

et l’exploitation du STIF puisque le STIF lui, pour exploiter, devra payer des redevances 

justement aux opérateurs et il devra d’une manière ou d’une autre payer une taxe qui 

s’appelle IFER et bien d’autres taxes, bien d’autres dépenses nécessaires. Donc je souhaite 

qu’on m’éclaire sur cette étanchéité. 

On voit bien que par rapport au moment où on opposait deux projets — et honnêtement on 

n’est pas loin d’un tracé commun — il y a des difficultés encore et, en particulier, il reste une 

difficulté récurrente, mais importante sur la question de la jonction de Saclay, question dont 

nous discutons et y compris à la Région, bien évidemment. Mais, quand on voit d’où on est 

parti, cette opposition, parfois incompréhensible pour les spectateurs ou les participants, et 

que nous sommes vraiment en train de mettre sur pied peut-être le plus grand projet 

d’amélioration des transports depuis des dizaines d’années, je pense que ça vaut le coup de 

prendre encore quelque temps et de tirer les enseignements du débat public et c’est 

justement ce que nous essayons de faire. Excusez-moi d’avoir été long, Monsieur le 

Président mais je crois que c’était nécessaire. 
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Jean-Luc MATHIEU : Merci beaucoup Monsieur le Président pour ces… 

Applaudissements. 

Jean-Luc MATHIEU : Monsieur le Président, merci pour ces observations et nous donnerons 

la parole à Monsieur RUYSSCHAERT tout à l’heure puisque vous l’avez demandé, mais je 

pense que, avant de lui donner la parole, le plus simple c’est que l’autre maître d’ouvrage 

puisse s'exprimer tout de suite. Vous avez la parole. 

Julien SENEZE, Directeur Financier de la Société du Grand Paris : Nous allons aussi vous 

présenter un film pour vous présenter le projet du Grand Paris et vous rappeler ces grandes 

lignes. 

Projection du film projet du Grand Paris 

André SANTINI, Président du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris : 

Messieurs les Présidents, Monsieur le Président de la Région, mes chers collègues, 

Mesdames, Messieurs, je suis heureux de participer une fois encore à cette 41ème réunion du 

débat public et à cette 10ème réunion commune avec nos partenaires du STIF. 

Depuis le 30 septembre, jour d’ouverture de cette consultation sans précédent sur l’avenir 

des transports en Ile-de-France, j’en appelle à un rapprochement entre les projets soumis au 

débat, Métro Grand Paris, porté par la Société du Grand Paris, et Arc Express présenté par la 

Région. La recherche d'une vision partagée me paraît de bon sens car chacun sait que, s'il y a 

deux débats, on ne réalisera pas deux projets, mais un seul. Je souhaite vivement que nous 

parvenions à un consensus, que les Franciliens appellent également de leurs vœux. Je 

précise ici que le financement de ce métro automatique, de banlieue en banlieue, n’obère 

en rien le financement des projets courants en matière de transport. Maurice LEROY, le 

ministre de la Ville également en charge du Grand Paris, a d'ailleurs annoncé la semaine 

dernière que l’État portait son engagement financier pour la modernisation du réseau 

existant sur les quinze prochaines années à plus 3 milliards d'euros, dont plus d'un milliard 

pour les trois prochaines années. Je voudrais souligner que les réunions publiques sont un 

moment important dans la construction d'un projet et je me réjouis de la forte participation 

et de l'intérêt que ce débat suscite chez les Franciliens et leurs élus. Le débat est l'occasion 

d'expliquer, d'écouter, mais aussi de revoir, d'enrichir notre projet. C’est un vrai moment de 

travail que la Société du Grand Paris considère avec le plus grand respect car les enjeux qu’il 

porte autant que l’investissement qu’il représente, ce projet mérite la participation de tous 

et au premier rang, celle des citoyens. 

Après la construction du métropolitain puis celle du RER, il marque la naissance d’un réseau 

de troisième génération. Le métro Grand Paris va apporter de l’oxygène aux systèmes de 

transport existants, en désaturant des lignes surchargées et inconfortables. Il va également 

apporter des solutions à ceux qui connaissent les affres de déplacements longs, compliqués 

pour se déplacer d’une banlieue à l‘autre. Ce nouveau métro automatique va aussi fluidifier 
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le marché du travail en rendant accessible d’avantages d’emplois. Il permettra à la région 

capitale de la France de gagner en attractivité, en compétitivité et donc en croissance et en 

emplois. Le métro Grand Paris porte un cadre de vie agréable, équilibré, respectueux de 

l’environnement, qui connecte l’ensemble du territoire et pas seulement le cœur de Paris 

aux gares TGV et aux aéroports. Il va enfin contribuer à libérer nos centres-villes des 

nuisances de l'automobile en encourageant le report vers les transports en commun de ceux 

qui jusqu’alors n’avaient d’autre choix que de prendre la voiture. La réunion qui se tient 

aujourd’hui porte sur un sujet majeur : le coût, le financement du métro Grand Paris. 

Dans un instant, vont vous être présentés le coût du projet dans l’état où celui-ci a été 

élaboré par la Société du Grand Paris puis soumis au débat public à la fin du mois de 

septembre dernier, le financement du projet qui sera assuré par une dotation en capital de 4 

milliards d’euros apportés par l’État, par des ressources fiscales affectées, par des recettes 

commerciales et domaniales, et en particulier les péages, et par des emprunts de longue 

durée qui devront naturellement être remboursés par la Société du Grand Paris, les premiers 

éléments de l’évaluation socio-économique du projet. Il s’agit, même si cette tâche est 

difficile en l’état et doit être précisée au cours de l’année qui vient, d’évaluer les avantages 

de toute nature apportés par le projet aux habitants et aux entreprises et de mettre ces 

avantages en rapport avec le coût du projet. Je laisse maintenant la parole à Julien SENEZE, 

Directeur financier de la Société du Grand Paris et Jean-Claude PRAGER, économiste, pour 

vous détailler ces points. 

 

Julien SENEZE : Je vous remercie, bonsoir. Je vais vous présenter la manière dont vont se 

présenter les équilibres financiers de la Société du Grand Paris dans les années qui viennent. 

Je vais faire cette présentation en quatre parties. D’abord, pour fixer le cadre général de 

l’intervention de la Société du Grand Paris — si on pouvait avoir le sommaire — , il est utile 

de présenter le calendrier des opérations sous l’angle du financement, sou l’angle financier. 

Je vais rappeler également le coût du projet pour préciser le périmètre dont je vais vous 

parler et puis je vais dresser le tableau des ressources qui sont celles de la Société du Grand 

Paris et enfin je vous montrerai l’équilibre entre les dépenses et les recettes avant de laisser 

la parole à Jean-Claude PRAGER qui vous présentera les premières approches socio-

économiques du sujet. 

Alors, sur le calendrier, il faut distinguer trois phases dans la vie de la Société du Grand Paris. 

Il y a d'abord une phase de conception et de construction de l’infrastructure qui va de 2010 à 

2025, au cours de laquelle, si on prend l’angle financier, la Société du Grand Paris va faire 

des dépenses et par conséquent accumuler une dette, ce qui est classique dans les grands 

projets d'infrastructure. A partir de 2018, les premiers tronçons du métro Grand Paris seront 

mis en service, en 2025, la totalité du réseau sera mise en service et à partir de ce moment-

là, la Société du Grand Paris commencera à percevoir des redevances, c'est-à-dire des 

péages et à assurer la valorisation commerciale notamment de ses gares et puis à partir de 
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2025, quand les dépenses de travaux seront achevées, la Société du Grand Paris n’aura pour 

ainsi dire plus de dépenses à faire et affectera l’essentiel de ses ressources à l’extinction de 

la dette qui aura été accumulée dans la première phase de son existence. 

Les coûts globaux du projet dont je vous parle ce soir s’élèvent à 22,7 milliards d’euros dont 

2,7 milliards d’euros pour le matériel roulant et 20 milliards d’euros pour les acquisitions 

foncières, les infrastructures et les systèmes et c’est de ces 20 milliards d’euros dont je vais 

vous parler maintenant en termes de financement puisqu’usuellement dans les débats 

publics, le maître d’ouvrage l’équilibre financier de l’infrastructure. La question des matériels 

roulants répond à des équilibres financiers qui sont un petit peu différents. Alors, une 

précision sur le périmètre de ces coûts de 20 milliards d’euros : ce sont des coûts qui sont 

imputables à la Société du Grand Paris — le maître d’ouvrage, c’est la Société du Grand Paris 

— et qui prennent en compte, par exemple s’agissant des gares, le fait que les gares du 

métro Grand Paris sont des gares interconnectées, donc il y a des coûts qui sont liés à cette 

interconnexion, mais ils n’intègrent pas un certain nombre de coûts qui sont par exemple 

des coûts de remise à niveau des gares d’interconnexion ou de mise à niveau des gares 

d’interconnexion tels que les coûts d’accessibilité ou les coûts de réorganisation des services 

de rabattement par bus, donc l'enveloppe de 20 milliards d'euros, ce sont les frais 

imputables à la société du Grand Paris. 

En face de ces coûts, la Société du Grand Paris a un certain nombre de ressources qui sont 

définies par la loi du 3 juin 2010 sur le Grand Paris et notamment son article 9. Alors vous 

voyez là la copie du journal officiel, ce n’est pas très lisible. Il y a quatre ressources 

principalement dont je vais vous parler qui sont essentielles à l’équilibre global du projet du 

Grand Paris. Ce sont d’abord les dotations en capital apportées par l’État, les emprunts sur 

les marchés financiers, les recettes fiscales affectées et puis les redevances ou péages et 

également les recettes commerciales. 

Alors, je commence par les recettes fiscales affectées pour faire un petit point sur les 

dispositifs qui ont été mis en place en 2010 pour le financement de la Société du Grand 

Paris. La plus importante des taxes affectées à la Société du Grand Paris, c’est la taxe locale 

sur les bureaux. Le dispositif est le suivant : c’est une taxe qui existait déjà avant 2010, mais 

la loi de finances rectificative pour 2010 a modernisé le calcul de cette taxe, alors cette taxe 

est due par les propriétaires de locaux à usage de bureaux locaux commerciaux et locaux de 

stockage. Elle se calcule comme un tarif au mètre carré de surface utile et elle produisait 

jusqu'en 2010, en gros, à peu près 320 millions d’euros par an. Le projet de loi de finances 

rectificatif pour 2010 a proposé une modernisation de la taxe, notamment une actualisation 

du tarif et une indexation du barème sur l'indice du coût de la construction. Cette 

modernisation de la taxe a porté le produit de la taxe pour 2011 à environ 556 millions 

d’euros — donc une forte augmentation du produit — et la part de l’État et la part de la 

Région dans cette taxe ont été plafonnées, si bien que l’essentiel de la progression de la taxe 

est aujourd’hui affecté à la société du Grand Paris. Alors, ça c’était le projet de loi de 
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finances. Pour boucler la présentation, il faut faire un détour par la discussion parlementaire 

qui s’est traduite par un amendement parlementaire qui a prévu en 2011, 2012 et 2013 un 

transfert de 95 millions d’euros par an au profit de l’agence nationale de rénovation urbaine, 

l’ANRU. A l’issue du vote, la Société du Grand Paris va donc avoir, au titre de la taxe locale 

sur les bureaux, 118 millions d’euros en 2011 et puis en 2014, après la fin du transfert vers 

l’ANRU, à peu près 220 millions d’euros par an et puis une croissance dynamique au rythme 

de l'indice du coût de la construction. Au total, sur la période 2010-2025, donc dans notre 

phase de dépenses, à peu près 4 milliards d’euros et puis ensuite on continue de percevoir la 

taxe pour rembourser la dette. 

La deuxième taxe affectée à la Société du Grand Paris, c’est une taxe spéciale d’équipement. 

Celle-là, elle est nouvelle; elle a été créée par la loi de finances rectificative; elle se traduit 

par l'application de taux additionnels aux taxes, à la fiscalité locale habituelles. Elle produira 

117 millions d’euros par an à partir de 2011, ce qui fait un total de 1 milliard 500 millions 

d’euros sur la période 2010-2025 et, comme la précédente, elle continuera d’être perçue à 

l’issue de la réalisation des travaux. Et puis la troisième taxe, la troisième recette fiscale 

affectée à la Société du Grand Paris, c’est l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseau, l’IFER. Celle-là est créée par la loi du 3 juin 2010, la loi relative au Grand Paris, elle 

est assise sur les matériels roulants qui parcourent les réseaux franciliens. Elle vaut 12 260 

euros par motrice et par remorque et elle est due par le propriétaire du matériel roulant. 

Elle produit dès 2010 60 millions d’euros affectés à la Société du Grand Paris, 60 millions 

d’euros par an et puis la Société du Grand Paris ayant vocation au fur et à mesure de la 

réalisation du réseau à entraîner la mise en service de nouveau matériel, cette taxe va 

monter en charge jusqu’à à peu près 80 millions d’euros par an, dû à la mise en service de 

nouvelles rames, donc au total à peu près 900 millions d’euros sur la période 2010-2025 et là 

encore une taxe que la Société du Grand Paris continuera de percevoir à l’issue de la période 

de travaux. 

Donc au total, taxe locale sur les bureaux, taxe spéciale d’équipement et imposition 

forfaitaire sur les entreprises de réseau, c’est à peu près 6,5 milliards d’euros de recettes 

fiscales affectées entre 2010 et 2025, 6,5 milliards de recettes fiscales, autour de 300 

millions d’euros par an en 2011, 2012 et 2013 et puis ensuite autour de 400 millions d’euros 

par an une fois que le transfert de 95 millions d’euros vers l’ANRU sera achevé et une 

montée en puissance au rythme, enfin, liée à la dynamique de la taxe locale sur les bureaux 

et de l’indice du coût de la construction donc, jusqu'à à peu près 750 millions d'euros par an 

autour de 2025 et naturellement, ça continue après la mise en service du réseau. 

Alors, deuxième recette d’importance pour la Société du Grand Paris : la dotation en capital 

de l’État, prévu par la loi du 3 juin 2010. Elle sera de 4 milliards d’euros et elle sera versée à 

partir de 2014. Alors pourquoi 2014 ? 2014, c’est à peu près le moment de la montée en 

puissance des dépenses de travaux de la Société du Grand Paris. Cette dotation en capital 

sera versée au fur et à mesure des besoins en trésorerie de la Société du Grand Paris. Si on 
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fait un premier bilan après cette brève présentation, on a donc d’un côté 20 milliards 

d’euros de dépenses, l’infrastructure, les dépenses imputables à la Société du Grand Paris 

entre 2010 et 2025, des recettes fiscales, 6,5 milliards d'euros et puis une dotation en capital 

de l'État, 4 milliards d’euros donc au total 10,5 milliards d’euros de recettes sur ces deux 

postes et donc un écart de 9,5 milliards d’euros à financer principalement par l’emprunt 

pendant la première phase du calendrier que j’ai présenté au début de cette intervention, 

donc pendant la période de construction, un écart à peu près de 9,5 milliards d’euros à 

financer par emprunt. C’est la partie rose que vous voyez sur ce graphique. Pour rembourser 

après 2025 — donc là je passe à la phase de mise en service et d'extinction de la dette, donc 

les deux autres phases de mon calendrier — une annuité d’emprunt difficile à évaluer 

puisqu’elle dépendra naturellement de l’évolution des taux d’intérêt, enfin en gros, 750 

millions d’euros et en face de ces 750 millions d’euros, des recettes fiscales — je vous l’ai dit, 

à peu près 550 millions d’euros de recettes fiscales — affectées autour de 2025-2026, des 

redevances, des péages, des redevances d’utilisation des infrastructures et d’occupation du 

domaine public qui tiennent à la mise en service du réseau et puis des recettes 

commerciales qui concerneront principalement les gares et qui seront principalement 

affectées à l’équilibre financier des gares qui ont elles-mêmes leur propre équilibre financier 

et qui donc en fait contribueront de manière assez limitée au financement de 

l'infrastructure. Donc, principalement, le bouclage se fait par recettes fiscales, 550 millions 

d'euros sur 750 et les péages. En 2025, le réseau aura été mis en service dans sa totalité et 

produira donc son impact socio-économique à plein et c’est de ça que Jean-Claude PRAGER 

va maintenant vous parler. 

 

Jean-Claude PRAGER : Oui, bonsoir Messieurs les présidents. Donc, en quelques mots, les 

premiers éléments socio-économiques du projet du Grand Paris. 

Alors, l’évaluation socio-économique, qu’est-ce que c’est fondamentalement et pourquoi ça 

a sa place dans un débat sur les coûts et les financements ? C’est la mise en balance 

financière, si possible, entre d’une part, le coût de l’infrastructure, 20 milliards d’euros 

comme l’a rappelé Julien SENEZE, et d’autre part ses avantages économiques et tout ceci 

apprécié dans la longue durée. Aujourd’hui nous présentons une première approche de 

cette évaluation et cela pour deux raisons. Premièrement d’après les textes. L’évaluation 

socio-économique est encadrée par des textes très précis qui sont le code des transports et 

la loi sur le Grand Paris et qui nous demandent de joindre un dossier d’évaluation le plus 

précis possible au dossier de l’enquête publique à laquelle seront soumis les projets qui 

seront présentés au titre du chemin d'ensemble. Deuxième élément, la loi du Grand Paris a 

indiqué cela de la même manière, et surtout l’instruction-cadre qui sert quand même de 

guide à ces évaluations qui est l’instruction-cadre du 25 mars 2004 du ministre de 

l’Équipement, des Transports, du Logement, invite à présenter au cours du débat public une 
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problématique de l’utilité économique des projets de transport. Donc nous en sommes à ce 

stade. 

Nous présentons donc aujourd’hui une problématique de l’utilité publique d’après les textes 

en vigueur. Deuxièmement, il faut bien reconnaître que le Grand Paris, comme on l’a dit à 

plusieurs reprises, le président HUCHON l’a dit, le président SANTINI aussi, c’est un 

équipement hors norme bien évidemment. C’est un équipement hors norme par son 

caractère structurant sur le plan économique à l'échelle de la région et du pays et par son 

insertion dans un projet économique et social dans son ensemble. Le projet du Grand Paris, 

c’est plus qu’une infrastructure, c’est un projet économique et social. On n’a pas de 

référence de calcul facile pour des projets de cette nature, pour avoir comme référence qui 

a été cité tout à l’heure, c’est-à-dire la création du métro à la fin du XIXe siècle, ce sont les 

deux premières lignes du RER, mais nous n'avions pas à cette époque les cadres conceptuels 

qui permettaient de poser le problème dans les mêmes termes qu'on peut les poser 

aujourd'hui et donc on n'a pas de références chiffrées sur lesquelles nous appuyer. Mais, 

aujourd’hui, on peut quand même présenter quelques éléments, mais il faut reconnaître que 

l’évaluation la plus robuste possible va encore nous demander du travail. Elle sera effectuée 

avec toutes les compétences disponibles. Il faut d’ailleurs reconnaître que nous sommes un 

peu aux limites, aux frontières de la connaissance dans ce domaine. 

Pour bien situer le sujet, et un peu sa difficulté, je prendrai le Crossrail comme exemple. Le 

Crossrail de Londres, tout le monde sait ce que c'est. C’est ce métro rapide est-ouest de 

Londres qui fait plus d’une centaine de kilomètres qui a été décidé il y a quelques années, 

qui a été lancé à partir des années 2005, 2007 à Londres. Son coût de base est de 16 

milliards de livres. Une première évaluation socio-économique monétisée du projet avait été 

faite en 2005. Elle avait évalué financièrement les avantages socio-économiques du Crossrail 

à 19,8 milliards de livres, 20 milliards grosso modo. Une autre évaluation beaucoup plus 

complète a été faite en 2007 et a considérablement augmenté ses avantages, mais elle a dit 

que, compte tenu des incertitudes de la connaissance dans le domaine, on ne pouvait que 

donner une fourchette d'estimation. La fourchette est importante, elle est entre 36 milliards 

de livres et 66 milliards de livres, c'est-à-dire qu’en fait, c’est une fourchette de 1 à 2, ce qui 

montre qu'il n'est pas facile d'évaluer a priori l'impact économique d'un tel projet. 

Il convient donc dans cette évaluation à la fois de tenir compte de ces éléments — c’est ce 

qu’on va essayer de faire — mais surtout de distinguer deux types d’effets : les effets de long 

terme dont je vais surtout parler aujourd'hui et l'impact à court terme, l'impact immédiat, 

très réel, très réel sur l'emploi, très réel sur le développement de la région, mais ce sont des 

impacts temporaires qui sont liés à toutes dépenses publiques, c’est ce qu’on appelle des 

effets keynésiens. Une des premières évaluations de cet impact temporaire a été faite et 

chiffre à 25 000 emplois par an pendant dix ans en moyenne l’évaluation de l’impact à court 

terme. Mais maintenant, je vais vous parler de l’évaluation des effets à long terme, des 

effets économiques durables. 
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Alors quand on cherche la nature des bénéfices pour la collectivité de la réalisation d ‘un tel 

projet, on est grosso modo en présence de quatre grandes natures de gains. Premièrement, 

les gains dits classiques, les gains d’accessibilité qui sont inhérents à toute infrastructure de 

transport. Celle-ci améliore les déplacements, engendre donc des gains de temps, des gains 

de meilleur accessibilité dans certains points de la région et on sait relativement bien 

calculer ces gains aujourd'hui avec l’aide d’une méthode qui est célèbre au ministère de 

l'Équipement que l'on appelle familièrement la méthode Poulit. Le deuxième niveau — le 

terme familier ne vous convient pas, Monsieur le Directeur ? — le deuxième point, c’est ce 

qu’on appelle les économies d’agglomération. Ces économies d’agglomération représentent 

la valorisation des gains de productivité pour les entreprises dès lors qu’elles sont situées 

dans des territoires plus denses. Ceci est simple : dans une zone plus dense, les fournisseurs 

de service aux entreprises, les infrastructures peuvent bénéficier d’économies d’échelle. Le 

marché du travail fonctionne mieux, il est plus fluide. Les échanges matériels sont plus 

nombreux et notamment les échanges de face à face qui sont très importants pour 

l’innovation. Les études économétriques qui ont été réalisées au cours de ces dernières 

années montrent que ces gains peuvent être considérables dans le long terme et laissent 

espérer, selon la manière de calculer, un, voire plus, point de PIB en plus chaque année. Je 

rappelle les ordres de grandeur : un point de PIB pour la région Ile-de-France représente 5 

milliards d‘euros, et si on actualise 5 milliards d’euros dans la longue durée, cela représente 

100 milliards d’euros. Donc, vous voyez, ce sont des chiffres extrêmement importants 

d’économie d’agglomération.  

Ensuite, et c’est probablement le plus important dans notre projet, le projet du Grand Paris 

aura un impact réel sur le différentiel de croissance de la région. Il y a, à l’évidence, un débat 

autour du chiffrage de ce différentiel de croissance, mais, en toute hypothèse, sans rentrer 

dans ce débat sur le chiffrage du différentiel de croissance, l'affichage international d'une 

attractivité accrue, d'une dynamique plus forte pour la région, d'une efficacité économique 

plus grande de la région, va induire l’arrivée d’investissements internationaux. Quelques 

chiffres : aujourd’hui, les bonnes années, on accueille entre 6 000, 8 000 emplois dans la 

région en termes d’investissements internationaux. Si on arrivait à augmenter ce chiffre de 

1 000 emplois par an, l’effet à vingt ou trente ans serait considérable, en termes d'emploi, en 

termes de création de valeur et cela aussi, c’est un ou plusieurs points de PIB pour la région.  

Dernier élément de cette évaluation socio-économique, ce sont les nombreux effets sur la 

qualité de la vie, bien évidemment, sur la santé — parce que ça permet peut-être de mieux 

organiser le système de soins, ça permet d'améliorer l'accessibilité aux soins –, sur 

l’environnement. On ne peut monétiser tous ces éléments que partiellement. De même, un 

point que l’on sait à peu près monétiser aujourd’hui, ce sont les économies dans l’usage du 

sol qui sont liées à une plus grande densité dans la région. Et, il y a un point qui est très 

important, ce sont les effets sur l’équité et la réduction des inégalités des revenus liés à un 

équipement de cette nature. Nous avons des études anglaises qui montrent que ces effets 

de réduction des inégalités peuvent être très importants. Nous ne savons pas les chiffrer 
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aujourd'hui, mais nous espérons pouvoir le faire au cours de l'année qui va venir. 

Globalement, on peut s'appuyer sur les premières indications qui sont données par une 

étude que la direction régionale de l’équipement a fait réaliser au cours de l'année 2010. La 

méthode habituelle utilisée en France a été en partie complétée par une appréciation des 

effets d’agglomération telle qu’elle a été faite à l’occasion de l’étude pour le Crossrail de 

Londres. Ces conclusions ne sont pas encore stabilisées à ce jour et il sera peut-être 

intéressant d’essayer de comparer la méthode qui a été utilisée à d’autres méthodes de 

calcul qui son utilisées dans le monde pour le même type d’objets. Un ou deux éléments 

indicatifs peuvent être tirés de cette étude. 

Face au coût brut de l'infrastructure — 20 milliards d'euros — qui a été rappelé tout à 

l'heure, on débouche sur un total annuel de bénéfices estimé aujourd’hui entre 3,9 et 5,3 

milliards, et dans une hypothèse de grande prudence de la part de ceux qui ont fait le calcul 

qui ont cherché à éviter les éventuels doubles emplois, les biais d’estimations et qui ont 

essayé d’intégrer les incertitudes. Mais si on met en balance le coût de l’infrastructure et 

l’actualisation de ces gains annuels, cela nous donne un rapport de 1 à 3 au minimum. Ce 

chiffre de 1 à 3, c’est un chiffre qui est utilisé dans beaucoup de pays pour déclare des 

projets très prioritaires. En d’autres termes, pour prendre un élément qui est familier dans 

les entreprises, c’est le taux de rendement interne. On est dans des taux de rendement 

internet au minimum de l’ordre de 10 %. 

François LEBLOND : Il faudra bientôt conclure, Monsieur PRAGER s’il vous plaît. 

Jean-Claude PRAGER : Oui, je vais conclure en une minute. Ce chiffre peut être plus élevé si 

on applique certains modèles qui sont utilisés aux Etats-Unis. Pour l’année 2011, des études 

plus précises vont être faites sur la base bine évidemment du schéma d’ensemble qui sera 

présenté par la Société du Grand Paris en application de l’article 3 de la loi de juin 2010 et 

qui sera approuvé par le gouvernement. Notre objectif est de présenter dans le dossier 

d’enquête publique l’évaluation socio-économique la plus complète et la plus rigoureuse 

possible en l’état des connaissances en mettant en parallèle, comme je l'ai dit, plusieurs 

techniques d'estimation, en chiffrant ce qui ne l'a pas été et surtout en contribuant à définir 

avec nos partenaires les conditions auxquelles la mise en service de cette infrastructure 

novatrice pourra porter le meilleur de se fruits. Je vous remercie. 

François LEBLOND : Merci beaucoup. Je vais… 

Applaudissements. 

François LEBLOND : Bien, sur la suggestion du président HUCHON, je vais tout de suite 

donner la parole à Monsieur RUYSSCHAERT, qui représente le préfet de région et qui est en 

mesure, probablement, d'apporter une réponse, j'espère, aux trois questions posées par le 

président de la région. Monsieur RIYSSCHAERT, vous pouvez vous mettre debout face au 

public, ou même monter à la tribune si vous voulez, mais... 
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Jean-Claude RUYSSCHAERT : Non, non ça ira très bien.  

François LEBLOND : Ça ira ? Voilà. 

Jean-Claude RUYSSCHAERT : Merci Monsieur le Président. Bonsoir à tout le monde. Je vais 

essayer d’apporter quelques éléments de réponse, sans doute pas en totalité. Certains 

éléments ont d’ailleurs été fournis dans l'exposé qui vient d'être fait, notamment la 

troisième question concernant, Monsieur le Président, l’étanchéité entre la dette de la 

Société du Grand Paris et le reste. La dette de la Société du Grand Paris est couverte 

normalement par les recettes fiscales au-delà de 2025 et les redevances d’usage. Donc 

l’équilibre de l’opération repose, par nature, sur cette étanchéité. Donc je pense qu’il n’y a 

pas d’autres éléments de réponse complémentaires à apporter sur ce point. Le deuxième 

élément que vous aviez évoqué portait sur l’équilibre entre plan de mobilisation et ligne 

nouvelle, pour ne pas dire ou Arc Express ou tracé du Grand Paris, mais bien ligne nouvelle 

et plan de mobilisation. Ce qui avait été engagé par l’État et qui avait été concrétisé de 

manière formelle dans un premier temps, c’est d’une part, sur le plan de modernisation et 

sur les opérations déjà engagées, un maintien de l’engagement de l’État. Un maintien non 

seulement au travers des participations budgétaires dans la proposition qui avait été faire 

par l’État d’un contrat particulier pour viser cet élément. L’engagement qui a été affiché en 

la matière portait donc sur 1 milliard 84 millions pour la fin du contrat de plan portant sur 

l'accélération d'un certain nombre d'opérations prévues soit déjà au contrat de plan soit au 

plan Espoir Banlieue, soit dans des opérations d'accélération du processus, je pense 

notamment aux opérations Eole, RER B, voire d'autres opérations de tramway, etc. La même 

lettre de cadrage sur la négociation de ce contrat particulier prévoit pour l’État un montant, 

en dotation budgétaire j’entends, de 390 millions d’euros pour l’année 2014 puis un rythme 

garanti, en euros courant, cela va de soi, de 220 millions d’euros jusqu’en 2025 sur le 

principe, donc ce qui nous donne une assurance sur l’engagement, le maintien 

d’engagement de l’Etat, sur le plan de modernisation et sur les opérations portées par le 

Conseil régional et par le STIF, que nous avons discuté ensemble sur ce point. 

Le préfet de région, effectivement, en sa qualité de commissaire du gouvernement, au sein 

de la Société du Grand Paris a émis une idée, qui était la possibilité d’utiliser un argent perçu 

par la Société du Grand Paris, mais il appartiendra aux instances dirigeantes de cette société 

d’en décider, de pouvoir utiliser, pour accélérer un certain nombre d’opérations communes, 

je pense notamment à la ligne 14 et çà la désaturation de la ligne 13 qui en découle, sur ce 

point la possibilité d’utiliser par anticipation un certain nombre de crédit sous condition de 

remboursement ultérieur. Nous l’avions évoqué comme cet élément. Donc je ne peux que 

confirmer cette hypothèse de travail qui a été avancée par le commissaire du gouvernement 

et reprise par monsieur le ministre LEROY dans ses propos. Le dernier élément sur 

l’augmentation du versement transport que vous avez évoquée. Vous aviez monsieur le 

président proposé effectivement un plan — je ne sais pas comment l’appeler — un schéma 

de convergence, un plan d'opérance commun à l’État et à la région sur ce point. L’État 
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effectivement, en la personne de monsieur le ministre LEROY, avait proposé un schéma qui 

fait encore l’objet de négociations — vous l’avez indiqué tout à l’heure — sur ce point. Et 

c’est sur la base de ce schéma effectivement que pourront être définies les modalités de 

financement. Les uns et les autres, nous avons bien compris que, non seulement les 

dotations budgétaires actuelles…mais il faudra bien retrouver des recettes complémentaires 

qui permettront de financer l’ensemble des investissements, mais également l’exploitation. 

Donc, vous répondre de manière précise sur « Faut-il augmenter le versement transport, 

etc ? ». Il me paraît difficile de vous donner une réponse aujourd’hui alors que ce point est 

dans le cadre des négociations qui sont en cours, qui vont se poursuivre dans les prochains 

jours. 

Voilà, j’espère ne pas avoir été trop langue de bois en la matière, en essayant de vous 

donner les chiffres assez complémentaires. Si, peut-être? Mais effectivement d’une part, le 

coût global de l’opération, mais effectivement, d’une part, le coût global de l’opération 

repose énormément, pour une large part, sur quel sera le schéma partagé — vous avez 

évoqué encore un petit point de divergence su la dessert du plateau de Saclay par exemple 

— qui entre donc en ligne de compte dans le montant global et les modalités de 

financement de l’ensemble de ces investissements. Voilà les éléments de précision que je 

pouvais vous apporter au nom du préfet de région. 

François LEBLOND : Merci beaucoup Monsieur le Directeur. Je crois que Monsieur le 

Président voulait, d’abord je pense, vous remercier pour ce que vous avez indiqué et peut-

être vous faire une ou deux observations si ça peut être rapide. 

Jean-Paul HUCHON : Ca va être rapide Monsieur le Président et, si j’étais journaliste, je dirais 

que c’est un peu une question qu’on appelle les questions de poursuite. La question est la 

suivante. Elle porte sur l’étanchéité de la dette, parce que c’est une vraie question de savoir 

si, à la fin de travaux, la SGP reste redevable de la dette ou si elle risque de transférer tout 

ou partie de la dette au STIF, ce qui aggraverait considérablement les conditions 

d’exploitation du STIF. Et alors, là vous me dites — parce que j'ai bien écouté aussi l'exposé 

du Grand Paris – il y a 550 assurés en ressources fiscales et puis il faut aller ensuite à 750. Il y 

a 750 dont 550, en gros, d’assurés, ou 500 d’assurés en ressources fiscales. Le reste, vous me 

le dites vous-même, ce sont les redevances d'usage. Mais par qui sont-elles payées ? Elles 

sont payées par le STIF, donc là je vois qu’il y a quand même un problème où l’étanchéité 

n’est pas parfaite. On a un tamis qui laisse quand même passer beaucoup d'eau. Donc, sur ce 

sujet, il faut qu’on retravaille un peu. 

 

François LEBLOND : Bien. Merci beaucoup Monsieur le Président. Alors, je reprends le fil du 

débat : comme je l’avais indiqué tout à l’heure, je pensais que dans un premier temps…Vous 

savez que la réunion de ce soir s’intitulait Coût et Financement, alors sur les coûts, je crois 

que nous avons eu des réponses. Nous avons eu un certain nombre de réponses de part et 
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d'autre. Je remercie madame MOUGARD qui a apporté des réponses complémentaires sur 

certains coûts d’Arc Express. Est-ce que, sur ce coût du réseau Grand Paris d’un côté, du 

réseau Arc Express de l’autre, est-ce qu’il y a encore des questions que certains se posent 

auxquelles les deux côtés de la table n'auraient pas répondu… Alors, allons-y. 

Alors, si vous voulez bien, vous donnez votre nom parce que vous savez que tout ce qui est 

dit ici est repris dans le verbatim des réunions alors c’est très intéressant pour vous. 

Philippe CLEMENT : Alors je suis Philippe Clément. J’ai une toute petite question sur la 

solidité des devis, tant pour les deux projets. On sait par expérience que les grands devis ont 

tendance à dériver. Quelles sont les hypothèses de dérives qui ont été intégrées dans les 

chiffrages ? 

François LEBLOND : Est-ce qu’un des deux…sur les devis…non ? Rien de particulier ? 

Hypothèse sur les devis ? Non ? Personne ? Oui, je disais en début de réunion qu’en fait vos 

chiffres sont très concordants au kilomètre. Donc, en fait... 

Jean-François HELAS, Directeur des projets d'investissement du STIF, Directeur de projet 

Arc Express : Je sais pas comment vous tirez ça Monsieur le Président parce que moi, je n’ai 

pas l’impression que ça soit concordant au kilomètre, puisqu’en gros — puisque vous m’en 

donnez l’occasion – pour Arc Express, on est autour de 110 millions d’euros du kilomètre, 

matériel roulant compris, alors que je crois qu’on est plutôt – mais je demanderai au Grand 

Paris de confirmer –autour de 150 millions et un peu plus pour ce qui concerne le retour du 

Grand Paris et ça s’explique d’ailleurs par les choix technologiques qui ont été faits. On aura 

peut-être l'occasion d'y revenir, mais ce n’était pas la question de Monsieur. Alors, pour ce 

qui concerne le STIF et Arc Express, le devis à ce stade-là – parce que c’est vrai qu’on est 

quand même à la première étape de la présentation du projet – prévoit ce qu’on appelle des 

provisions pour aléas et imprévus au-delà de tous les postes qui ont été évoqués qui sont 

assez classiquement dans ce genre de projets variables selon la nature des risques encourus. 

On n’a pas les mêmes provisions pour les risques géologiques par exemple que pour la 

construction de second œuvre ou d’équipement, mais globalement, avec une provision, on 

va dire en moyenne pondérée autour de 15 % qui est déjà intégrée dans l’estimation, là, 

nous estimons qu’en quelque sorte, notre cible réelle au premier stade d’évaluation est 

entre plus 20 et moins 20 %, je dirais, au global. Donc voilà à peu près comment notre 

estimation a été mise en place. 

François LEBLOND : Très bien. Alors, est-ce qu’il y a encore sur les coûts une ou deux 

questions ? Allons-y. Sur les coûts. On va en prendre deux ou trois et puis on répondra 

globalement. 

Eric GALIANA : Bonsoir, Eric GALIANA. Ma question concerne la Société du Grand Paris. C’est 

au sujet du financement…donc vous avez parlé du financement des infrastructures… 

François LEBLOND : Je parle des coûts là… 
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Eric GALIANA : Tout à fait, des coûts. Donc vous avez précisé le financement des 

infrastructures, mais concernant les 2,7 milliards de matériels. Comment seront-ils financés 

et par qui ? Merci. 

François LEBLOND : Alors, on va faire deux ou trois questions pour compléter. Allons-y. 

Michel RUBET : Michel RUBET. J’habite le 92. Je voulais savoir quelles étaient les hypothèses 

de chacun des projets en matière d’infrastructure. En particulier, j’ai toujours l’impression 

quand on parle de réseaux ferrés qu’on fait comme s'il y avait systématiquement une voie 

par sens. Je voulais savoir étant donné les temps de trajet qui sont annoncés, qui sont très 

séduisants, si c'était bien une voie par sens partout ou dans certains cas, quelles étaient les 

hypothèses. Et pour les tunnels, est-ce que c’est comme pour le routier, est-ce qu’il y a des 

nécessités d’avoir double tube ou pas ? 

François LEBLOND : Très bien. Autre question toujours sur les coûts ? 

Nicolas BONTEMPS : Bonsoir, Nicolas BONTEMPS, parisien. Une question à l’attention de la 

Société du Grand Paris : je souhaiterais savoir quels sont les coûts de fonctionnement de la 

double boucle qui seront à la charge de notre autorité régulatrice de transport. C’est un 

point que vous n’avez pas abordé me semble-t-il et qui, moi, en tant que citoyen, me semble 

essentiel. 

François LEBLOND : Tout à fait. C’est un élément important. Autre question toujours sur les 

coûts ? 

Gabriel MASSOU : Oui, une question qui s’adresse aux deux. Dans les coûts calculés et 

présentés ce soir, j’aimerais connaître pour chacun des projets, combien de stations sont 

prévues dans les deux projets. Parce qu’évidemment, il y a le coût au kilomètre qui nous est 

annoncé d’un côté à 110, de l’autre côté à 150, mais avec un nombre de stations tellement 

différent, j’aimerais comprendre le nombre de stations sur lequel chute aujourd’hui le projet 

Arc Express en bout d’enquête de débat public et où en est le projet Grand Paris en fin 

d’enquête de débat public sur le nombre de stations prévu. Merci. 

François LEBLOND : Bien on s’arrête là. On prend les trois différentes questions. Qui est-ce 

qui démarre ? Monsieur VERON ? 

Marc VERON, Président du directoire de la Société du Grand Paris : Oui, tout à fait. Bonsoir 

d’abord. D’abord, vous avez posé la question sur le matériel. Il fait partie à hauteur de 2,7 

milliards de l’enveloppe des 22,7 milliards qui figurent au dossier de consultation. C’est 

simplement parce que, comme mon collègue SENEZE vous l'a dit, il y a une coutume qui veut 

qu'on examine dans ce genre de débat, les coûts d'infrastructure. C'est la raison pour 

laquelle nous avons fait la partition entre les deux mais bien entendu, nous raisonnons sur la 

totalité des moyens qui permettent au système de tourner.  
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Ensuite, il y a une question, si j’ai bien compris, sur les hypothèses que nous avons prises en 

matière d’infrastructures. Alors, je ne veux pas me lancer dans une longue présentation 

parce que, bien entendu, les chiffrages n’ont pas été faits à partir d’un coût moyen. On a pu 

le faire à une certaine époque, mais nous en sommes évidement très loin, c'est-à-dire que 

nous avons regardé par grand tronçon les difficultés inhérentes à la progression de cette 

infrastructure, au fait que l’infrastructure pouvait être souterraine ou aérienne, au fait qu’il y 

avait, bien entendu, à incorporer par exemple des aires de maintenance, qui supposent de 

disposer d’un foncier tout à fait important, de l’ordre de dix hectares. Bref, il y a tout une 

série de considérations qui font évidemment beaucoup bouger le coût au kilomètre, 

puisqu’on trouve des variations entre 96 millions d’euros par kilomètre par exemple pour la 

partie entre Versailles et Orly, et on trouve 158 millions d’euros par kilomètre entre 

Olympiades et Orly, mais parce que nous incorporons évidemment un certain nombre des 

éléments que je mentionnais. 

Alors, il faut également, puisque la question a été à un moment posée, considérer qu’en 

effet, ces coûts ne peuvent pas tout à fait se comparer, dans la mesure où par exemple, si 

j’ai bien compris le projet Arc Express, la longueur des rames, la longueur des quais induite 

par le type de fonctionnement envisagé était beaucoup moindre qu’elle ne pouvait l’être 

dans le cas de la Société du Grand Paris puisque nous envisageons un fonctionnement à huit 

wagons par rame, ce qui suppose évidemment d’avoir la longueur de quai de 120 mètres au 

moins qui permet d’accueillir des rames de cette longueur. Donc, ça a effectivement une 

conséquence sur le coût.  

Il y a eu la question du nombre de stations. Alors -vous avez entièrement raison — selon le 

nombre stations, d’abord on induit un mode de fonctionnement ou un autre en termes de 

service, mais surtout évidemment, on fait bouger le coût total puisqu’il faut compter – alors 

là encore, la fourchette est large puisqu’il y a des stations d’une grande complexité — de 

l’ordre de 80 millions d’euros par gare. Là-dedans, je compte les quais bien sûr, les couloirs 

de circulation, les issues, mais aucune superstructure du type de celles qui sont ici ou là 

envisagées. Donc, il y a eu au travers du débat public — je crois que ça n’étonnera pas — 

proposition de création de gares additionnelles. Alors, on verra le sort qui pourra être fait de 

ces propositions, sachant que nous sommes dans l’ordre de la grosse quinzaine de gares 

additionnelles demandées, ce qui évidemment, multiplié par 80 millions d’euros, vous 

permet de penser que ça n’est pas complètement indifférent dans la manière de juger 

l’enveloppe totale. Alors, comme il a été fait allusion aux discussions en cours, je dirais que, 

à un moment ou à un autre, le tracé est certes un élément tout à fait important, mais, bien 

entendu, le nombre d’arrêts, le nombre de gares, la localisation de ces gares, les difficultés 

techniques spécifiques à chacune d'entre elles le sont tout à fait également. Voilà. 

François LEBLOND : Merci. Côté Arc Express. 

Sandrine GOURLET, Responsable des projets ferrés du STIF, Chef de projet Arc Express : 

Alors, pour ce qui concerne le nombre de stations, le projet Arc Express prévoit autour de 
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cinquante stations suivant les tracés qui sont proposés. À ce jour, dans le cadre du débat, 

sachant qu’on propose une station entre tous les kilomètres et tous les kilomètres et demi, 

on n’a pas eu de demande de station complémentaire. À ce stade, on est toujours sur le 

même nombre de stations qu’au début du débat. 

En ce qui concerne, je dirais, l’exploitation, on est bien, pour répondre à la question, à une 

voie par sens puisque l’exploitation qu’on envisage est vraiment une exploitation de type 

métro, c'est-à-dire que les métros s’arrêteront à chacune des gares. Il n’ya aura pas de 

missions semi-directes et de mélanges avec des missions omnibus. Tous les métros 

s’arrêteront à toutes les gares. En ce qui concerne la sécurité des tunnels, du fait qu'on a une 

station tous les kilomètres à un kilomètre et demi, on n’est pas du tout obligés d'avoir ce 

qu’on appelle des bitubes, c'est-à-dire de faire circuler les métros dans un sens dans un 

tunnel et dans un sens dans un autre tunnel, ce qui permet aussi de réduire les coûts de 

génie civil puisque, avec une station tous les kilomètres à un kilomètre et demi, on est très 

en deçà de la réglementation qui impose de pouvoir séparer les flux ou d’avoir des sorties 

intermédiaires. 

François LEBLOND : Bien, donc, est-ce que sur les coûts, il y a encore une question ou deux ? 

Très rapidement, Monsieur ? 

Gérard LACOSTE : Oui, je voudrais revenir sur une question qui a déjà.. 

François LEBLOND : Vous donnez votre nom s’il vous plaît ? 

Gérard LACOSTE : Oui, Gérard LACOSTE, Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile-de-

France. Une question qui a été évoquée et qui ne me semble pas avoir reçu de réponse qui 

est la question du coût de fonctionnement. Donc je la repose très brièvement. 

François LEBLOND : Absolument, il n’y a pas eu de réponse sur le coût de fonctionnement. 

Gérard LACOSTE : Deuxièmement, pour des ouvrages qui vont se dérouler sur une période 

aussi longue et compte tenu du fait qu'il y a une redevance qui va être perçue, il me semble 

que cette redevance doit couvrir en partie le maintien en l’état de l’ouvrage et doit servir 

aussi à doter des provisions pour comptes d'amortissement. Est-ce que c’est pris en compte 

dans les calculs? C’est le deuxième point .Et ma troisième question, pour rester tout à fait 

bref, j’ai cru comprendre que dans les recettes qui étaient envisagées, il y avait des recettes 

notamment commerciales, notamment aux alentours des gares. Or vous venez d’évoquer le 

fait que les gares, pour l’instant, étaient prises pour leur coût le plus sec possible. Comment 

faites-vous le lien entre les deux et les recettes qui sont attendues en matière commerciale ? 

François LEBLOND : Alors, on va prendre une question au fond et après, il y aura des 

réponses. 

Nadia SEINSEN : Nadia SEISEN, élue à la commune de Bagneux. Ma question est la suivante, 

elle s'adresse aux deux maîtres d’ouvrage : est-ce que vos coûts comprennent exactement la 
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même chose ? Est-ce qu’on n’est pas en train de comparer des choux et des carottes. La 

Société du Grand Paris a précisé que, par exemple, la mise à niveau des gares n'était pas 

incluse. Est-ce que c’est le cas pour Arc Express et inversement ? Est-ce que les citoyens 

pourraient avoir en fait des éléments de comparaison fiables où on compare exactement la 

même chose ? Parce que j’ai l’impression qu’il y a des différences dans le paquet proposé. 

Merci. 

François LEBLOND : Je vais les laisser répondre, mais je vous précise qu’avant cette séance, 

j’ai repris le texte de chacun des deux maîtres d’ouvrage qu’il a adressé à la commission 

nationale du débat public et j’ai cru comprendre qu’il y avait une assez grande concordance 

dans l’analyse des sujets à aborder en matière de coûts dans les deux domaines. Alors, vous 

n’êtes pas d’accord…mais ce n’est pas grave. On verra ça tout à l’heure.  

Simone BIGORGNE : Simone BIGORGNE, Association des Usagers des Transports. J’avais une 

question complémentaire à ce que vient de dire Madame. Ça concerne l’accessibilité. Je 

suppose quand même que vous avez chiffré à peu près ce que ça coûterait puisque vous 

dites que ce ne sera pas pris en compte dans le cadre du Grand Paris. Qui paiera ? 

François LEBLOND : Alors, on va peut-être laisser nos maîtres d’ouvrage là maintenant. Qui 

est-ce qui démarre ? Je crois que Monsieur HELAS n’était pas d’accord avec que je disais… 

Jean-François HELAS : Oui, c’est vrai. C’est vrai que votre présentation m’a empêché de… 

François LEBLOND : Ce sont les textes que j’ai lus…mais peut-être que vous mettez derrière 

les textes des choses peut-être un peu différentes, c’est possible.  

Jean-François HELAS : Sans doute que vous avez lu ça, mais la question qui a été posée a 

déjà été posée dans de précédentes réunions où effectivement la comparaison – je me 

rappelle même une comparaison qui avait été faite en coûts secs d’un côté et en coûts 

globaux de l’autre — avait été bien présentée, je crois d'ailleurs par Monsieur Rol-Tanguy 

dans une précédente réunion.  

Alors effectivement, en ce qui concerne le STIF et le projet Arc Express : évidemment, on 

n’imagine pas pouvoir s’approcher de la gare, d'une gare de correspondance par exemple, et 

ne pas pouvoir faire la correspondance de qualité avec les différents réseaux de maillage 

puisque c'est l'un des principes fondateurs de ce projet. Donc, bien entendu, les coûts de 

raccordement sur les gares et, à cette occasion…parce que, évidemment, quand on vient 

faire un maillage important entre deux réseaux, c’est aussi pour qu’il y ait des échanges plus 

importants de voyageurs entre ces deux réseaux et donc les différentes gares concernées 

vont voir leur trafic augmenter et dans certains cas les conditions notamment d'évacuation 

du public vis-à-vis des enjeux de sécurité vont nécessiter des travaux de reprise, d'une part 

sur l'existant et d’autre part…à partir du moment où on fait ces travaux et on vient en 

quelque sorte moderniser la gare, vous savez qu’on a obligation également de remettre en 

accessibilité et, bien entendu, l'ensemble des coûts d'accessibilité des gares en 
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correspondance est également prévu dans le budget d'Arc Express. Je dirais qu'au stade des 

études, que vous pouvez consulter sur internet puisque là on a vraiment le détail gare par 

gare et, en ce qui nous concerne, toutes nos études techniques sont sur le site internet, nous 

avons évalué chacun de ses aménagements.  

Alors, j’ai oublié un point très important, c’est l’intermodalité, parce qu'on sait aujourd'hui, 

au niveau du STIF, que pour rendre un réseau extrêmement attractif, il est important de 

pouvoir y venir dans de bonnes conditions, à pied, en vélo, en rabattement de bus et que 

ceci passe par des aménagements dits d’intermodalité, notamment en surface, depuis la 

dépose — la dépose taxi, le bus, le vélo, enfin les différents modes que je viens d’évoquer — 

et, bien entendu, ces éléments-là sont également pris, on va dire, dans une juste mesure à 

ce stade-là, ce qui n’empêcherait pas une collectivité, qui aurait un projet d’aménagement 

d’espace urbain et une vision plus importante de la gare, de travailler avec nous un peu plus 

tard pour définir un petit peu le projet. Mais le minimum des conditions d’intermodalité sont 

également pris en compte dans le projet.  

François LEBLOND : Merci. Oui ? 

Sophie MOUGARD : Sur la question de l’accessibilité, simplement pour compléter, 

j’indiquerai que dans le plan de mobilisation, il y a un volet important de mise en 

accessibilité de l’ensemble du réseau existant. C’est près de 2 milliards d’euros qui peuvent 

être consacrés à la remise en accessibilité de 260 gares du réseau existant ainsi que la mise 

en accessibilité des points d’arrêt bus. C’est le conseil du STIF qui a adopté un schéma 

directeur d’accessibilité en application de la loi de 2005 et donc, dans les financements des 

19 milliards d’euros que je vous ai présentés tout à l’heure, figurent 2 milliards d'euros pour 

l'accessibilité. 

François LEBLOND : D’accord. Alors, la Société du Grand Paris. Monsieur VERON ? 

Marc VERON : Sur le fonctionnement, pour autant qu’on puisse parler d’un chiffre rigoureux 

aujourd’hui, tant qu’on n’a pas les clauses de service arrêtées, si l’on intègre l’exploitation de 

la ligne, l’entretien du matériel roulant, l’entretien des installations fixes et la consommation 

d’énergie, nous sommes à un coût annuel de l’ordre de 500 millions d’euros. Vous avez posé 

la question s’agissant des redevances : je rappelle que c'est l'usage, c'est la règle. S'agissant 

par exemple de l’exploitation des lignes ferroviaires, la SNCF, opérateur, acquitte à RFF une 

redevance. Cette redevance doit être fixée par décret, ainsi est-il prévu dans la loi du 3 juin 

2010. Donc, sous réserve de la préparation de ce décret, je ne suis pas aujourd'hui en 

mesure évidemment d'énoncer la moindre quantité. 

Ensuite, vous avez, Madame, fort justement posé la question de la nature des recettes 

commerciales liées aux gares. Alors, il faut dire que dans le cas où on a affaire à des gares qui 

sont riches de fonctionnalité parce qu’elles accueillent des activités tertiaires ou parce 

qu'elles accueillent des activités de caractère commercial ou tout autre, il y aura bien 

entendu investissement. Pour qu'il y ait investissement, comme je persiste à vous le dire, il 
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n’y a rien qui est prévu dans le chiffrage des 22,7 milliards, cela suppose que, pour chacune 

des gares qui feront l‘objet d’un projet de cette nature, il y ait un tour de table constitué, 

avec des apporteurs financiers, privés pour l’essentiel, et qu’il y ait une ingénierie spécifique 

qui soit développée. Donc, quand nous raisonnons en termes de recettes commerciales, il 

s’agit d’une aide qui apparaît au bas du compte d’exploitation de la gare ainsi constituée. 

Alors, ce n’est pas la règle générale puisque, bien entendu, dans toute une série de lieux – le 

voudrait-on — il n’y a pas la possibilité de faire des gares de ce type, soit parce qu’on est 

dans des centres historiques, soit parce que de toute manière, la topographie…on était hier 

soir à Saint-Cloud, personne ne peut imaginer qu'à Saint-Cloud, une telle gare pourrait 

prospérer. En revanche, il y a des endroits où non seulement c’est possible, mais c’est 

totalement nécessaire étant donné les projets de développement qui sont imaginés dans ces 

lieux. Donc les gares en question participent de la dynamique de création et de la 

valorisation, bien entendu, foncière et immobilière. Je vous indique au passage que c’est un 

net d’opération, donc ce qui est dégagé de profit au bas du compte d’exploitation. 

François LEBLOND : Merci. Est-ce que sur les coûts, il y a encore quelque chose ? Oui… 

allons-y, mais on va passer bientôt au deuxième sujet. Allez, sur les coûts. 

Jérôme COUMET : Bonsoir, Jérôme COUMET, Maire du 13ème arrondissement. La collectivité 

parisienne est un des principaux contributeurs au STIF à ce jour, en tout cas, le département 

qui y contribue le plus, qui a déposé un certain nombre par l’intermédiaire de vœux qui ont 

été votés. Parmi celles-là, il y a la création d’une station dans le cadre du prolongement de la 

ligne 14 à Maison Blanche. Alors, j’ai entendu le coût moyen d’une station : 80 millions 

d’euros. En l’occurrence, ça doit varier beaucoup puisque que, en ce qui concerne Maison 

Blanche, cette station existe déjà, en tout cas dans son emprise puisque c'est une emprise 

qui sert aujourd'hui à entretenir les trains de la ligne 14. Donc, je dirais, la poche existe déjà. 

Est-ce que vous avez commencé à regarder le coût des demandes des différentes 

collectivités contributrices? Est-ce que vous avez estimé le coût des demandes qu'elles vous 

ont formulées, sachant que nous, nous n'avons pas les moyens de faire ce travail-là, et 

comment vont-elles être prises en compte dans le cadre des réflexions que vous avez 

engagées dans le cadre de ce débat public? Au passage, je vous remets la pétition 

officiellement qui a été signée. 

François LEBLOND : D’accord. Votre voisin voulait dire quelque chose aussi, non ? C’était 

vous ? 

Philippe DOMERGUE : Oui, Philippe Domergue. J’aurais deux questions. Monsieur VERON, 

vous venez d’annoncer des coûts au kilomètre très différents sur la section Versailles-Orly et 

puis une autre section qui va d’Olympiades à Orly, 96 et 168. Est-ce à dire que le métro 

devient aérien alors que la promesse avait été faite qu’il ne soit pas aérien dans cette zone, 

notamment du plateau de Saclay. Ca c’est ma première question. Et la deuxième question, 

c’est une suggestion au Président de la Commission du Débat Public : est-ce qu’il ne faudrait 

pas qu’il y ait un atelier ou un audit qui soit fait, de façon sérieuse, pour pouvoir comparer 
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les deux projets, donc avec des experts ? Parce que, là, manifestement, tout le monde est 

très troublé par les coûts qui sont annoncés sur chacun des deux projets. Voilà, donc, je fais 

la suggestion : est-ce qu’il ne faudrait pas un atelier public, mais avec des experts et un audit 

sérieux ? 

François LEBLOND : Je peux vous dire que les membres de la Commission Grand Paris — je 

ne parle pas pour mon collègue Arc Express — m'ont fait des suggestions de même nature. 

Donc peut-être que les grands esprits se rencontrent? Il y a peut-être une question au 

fond…Oui, il y a la question, mais il va répondre après. Je voudrais qu’on prenne la question 

du fond et puis on passe tout de suite au deuxième sujet. 

Michel GERARD : Michel GERARD. J’habite les Hauts-de-Seine. Sur la question du coût, il y a 

question de méthode importante qui me semble avoir été négligée. Il a été dit clairement au 

début de la présentation du Grand Paris que l’on ne comptait pas les éléments qui devaient 

être fournis par les communes, comme des gares, comme des aménagements de parking, 

etc. Bon, très bien, c'est vrai, la Société du Grand Paris n’aura jamais à rembourser que ce 

qui a été mis à sa charge, mais cela dit, dans l’étude socio-économique, il faut absolument 

tenir compte de ça. On doit tenir compte du coût pour tous les acteurs économiques ou 

sinon on fait une faute très grave de raisonnement. Je reviendrais sur l'étude socio-

économique parce qu’il me paraît manquer totalement une situation de référence et 

deuxièmement, j’ai le sentiment aussi qu’on n’a pas le droit du tout de compter les emplois 

parce que, quand on dépense 23 milliards, il y a certainement moyen de faire le même 

nombre d’emplois pour de tout autres usages.  

Applaudissements 

François LEBLOND : On reviendra sur l’étude socio-économique si vous voulez après. On va 

répondre sur les questions que vous venez d’évoquer. Le Grand Paris a reçu une demande et 

Arc Express peut-être aussi.  

Marc VERON : La réponse à Monsieur qui est élu du 5ème arrondissement si j’ai bien 

compris… 

François LEBLOND : 13ème. C’est le 13ème.. 

Marc VERON : Ah, le 13ème! Ayant habité le 13ème, j'imagine la faute irréparable que je 

viens de commettre. La réponse est non pour la très simple raison, c’est que d’abord le 

débat n’est pas clos et que nous attendons bien sûr le rapport de synthèse et bien entendu 

par ailleurs les discussions en cours et leur produit pour qu’il puisse être statué sur la liste 

définitive des gares. Donc, nous lancer aujourd’hui sur des estimations sur des gares 

hypothétiques qui in fine ne seraient pas retenues dans la liste opérationnelle n’aurait pas 

beaucoup d’intérêt. Donc, nous avons retenu que, par exemple – pardonnez-moi cette 

provocation toute gentille, tout amicale – Maison Blanche était en effet une gare optionnelle 

dans la liste des gares optionnelles. 
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Alors ensuite, il y a une incidence sur Saclay. Le chiffrage que nous avons fait sur Saclay est 

souterrain donc l’essentiel de la variation s’explique par le fait que dans le deuxième chiffre 

que j’ai donné, dans les 158 millions d’euros au kilomètre, il y a un atelier de maintenance 

qui est incorporé dont le coût est à la mesure de la surface que j’indiquais tout à l’heure. 

Mais, nonobstant cela, il a des natures de terrain, il y a des natures de questions à régler qui 

sont donc évidemment parfaitement différentes d‘un segment à l’autre. Alors sur le 

départiteur, de savoir qui a raison, qui a tort, etc. Il y a un grand absent dans tout ça, c'est 

que pour le moment, nous sommes dans une phase d'études donc on peut tout à fait 

échanger des chiffres aimablement, ça n'a pas beaucoup d'importance. Le départiteur, ce 

sera la consultation internationale qui interviendra. Je rappelle quand même que depuis une 

transposition du règlement européen OSP en droit français en décembre de l'année 

dernière, l'obligation est faite pour tout nouveau réseau de passer en appel d'offres 

international. Donc, c'est valable bien entendu pour la partie exploitation — mais ce n’est 

pas nous qui serons directement en cause à ce moment-là —, mais c’est bien entendu 

valable tout à fait pour l’ensemble des contrats d’étude qui pourraient être passés a fortiori 

pour l’ensemble des marchés de fournitures qui le seront. Donc c’est là où véritablement on 

verra ce que pourra produire, en termes de productivité sur les coûts, cette confrontation 

entre compétiteurs et je pense qu'il y a en effet là un domaine extrêmement important. 

J’ajoute que par ailleurs, l’approche qui sera faite de ce point de vue là, ai-je compris et je ne 

peux qu’y souscrire, car ça me paraît la seule possible, est celle du cout global de possession, 

c'est-à-dire que dans les consultations qui seront faites, c’est l’ensemble des coûts, non 

seulement bien entendu de fourniture de l’investissement initial, mais de maintenance sur 

longue durée qui sont à considérer pour comparer les offres. Donc, le vrai départiteur, 

pardonnez-moi, ce ne sont pas les experts, c’est la consultation qui pourra produire ses 

effets. Quant à savoir ce que la Société du Grand Paris traite ou ne traite pas, elle est tenue 

par une loi. Sa compétence est strictement définie par la loi. Elle ne peut pas par conséquent 

s’en évader. Il y a clairement beaucoup d’autres coûts qui interviendront, ne serait-ce que 

parce qu’il y aura des restructurations urbaines consécutives à ces nouvelles polarités, qu’il y 

aura des équipements publics induits par la création de ces nouvelles polarités – cela est 

totalement incontestable — mais ça, ça échappe tout à fait au domaine de compétence fixé 

par la loi à la Société du Grand Paris. 

François LEBLOND : Merci. Arc Express avait quelque chose à dire là-dessus, non ? 

Jean-François HELAS : Deux petites choses. Simplement, j’entends bien que la loi a précisé 

effectivement ce qui doit être financé ou pas, mais, en même temps, côté STIF, on a une 

petite idée de qui finira par payer les conditions d'intermodalité, de bonne accessibilité, qui 

feront que le système marchera bien. 

François LEBLOND : D’accord. 

Sandrine GOURLET : Alors, en complément des réponses qui ont été apportées, je tiens à 

rappeler que le projet Arc Express est entièrement souterrain, pour mémoire. En ce qui 
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concerne le prolongement de la ligne 14 à Maison Blanche, on a effectivement fait cette 

proposition dans le cadre du plan de complémentarité parce que le prolongement de la ligne 

14 à Maison Blanche permettrait de se connecter avec la ligne 7 et après ça veut dire qu’on a 

deux choix possibles pour éventuellement aller vers Orly : prolonger la ligne 14 ou prolonger 

la ligne 7 qu’on débrancherait. Le sujet n’est quand même pas si simple que ça. Il y a 

effectivement un tunnel qui va presque jusqu’à Maison Blanche, mais on s’en sert quand 

même pour retourner les trains. Donc si on fait une station à Maison Blanche, il faut quand 

même qu’on creuse un bout de tunnel pour pouvoir de nouveau retourner les trains, mais 

les études sont possibles là-dessus. 

François LEBLOND : On va essayer de ne pas rentrer dans ces considérations là parce qu’il y 

en aurait beaucoup dans l'ensemble du dossier. Je vous propose maintenant de passer au 

deuxième sujet. Les deux maîtres d’ouvrage vous ont parlé du financement – alors, je précise 

bien — du financement des projets qui étaient ceux qui ont été présentés à la Commission 

Nationale du Débat Public à deux reprises, d'abord par Arc Express, ensuite par le Grand 

Paris. Ils ont présenté un dossier et ils ont expliqué, ou n'ont pas assez expliqué, comment ils 

entendaient financer ces opérations. Vous avez eu des réponses des deux côtés. Vous avez 

eu une réponse d’Arc Express, vous avez eu une réponse du Grand Paris. Je précise 

qu’ensuite nous passerons à une troisième partie à savoir les autres dépenses qui sont 

envisagées pour répondre aux demandes de la population qui se s’est exprimée tout au long, 

jusqu’à présent, de ces réunions. Mais si vous voulez, on va d’abord parler de ce qui est dans 

le dossier. Alors, est-ce que vous avez eu les réponses que vous attendiez sur ce qui est 

véritablement dans le dossier? Alors je précise : dans le dossier, il y avait d'un côté le projet 

du Grand Paris avec 155 kilomètres, le projet d’Arc Express, 40 plus 20, 40 directement 

chiffré et 20 qui était à évaluer. Madame MOUGARD a précisé ce que représentaient les 20 

qui complétaient les 40, tout à l’heure. Donc, sur le financement, après les coûts, de ces 

opérations qui étaient soumise à la Commission Nationale du Débat Public, est-ce que vous 

avez eu toutes les réponses que vous attendiez ? Alors est-ce qu’il y a des personnes qui 

n’ont pas eu des réponses sur ce sujet là ? Oui, allons-y. Au fond d’abord peut-être. 

François LABROILLE : Bonsoir. François LABROILLE, je suis conseiller régional. Je voudrais 

poser la question à la SGP puisque tout flou sur le financement sur cette partie du débat va 

se répercuter sur l’autre partie, sur le financement d'une éventuelle convergence. J’ai été 

très intéressé par la simulation qui a été faire, l’évaluation de l’impact socio-économique 

dans la longue durée du projet du Grand Huit. Ce qui m’intéresse, c’est de savoir ce qui en 

est déduit. Si j’ai bien compris, il y a des marges financières importantes en surplus de 

croissance qui ont été évoquées, notamment des gains de productivité pour les entreprises. 

Est-ce que dans l’étude, cela conduit à en déduire l’idée que cela peut donner des marges 

importantes pour mettre plus à contribution les entreprises par exemple. Je parle en 

l’occurrence d’une augmentation, par exemple, du taux du versement de transport, et 

compte tenu de l’ampleur du rapport de 1 à 3 qui a été dit, entre le coût de financement de 

départ et le rendement qui peut en résulter, je pense que là, il y a des marges très 
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importantes. Ma deuxième question, puisqu'il y a du flou quand même sur l'équilibre 

financier: je n’ai pas bien compris l’absence de référence aux plus-values foncières qui 

avaient été au cœur de la loi du 3 juin, qui avaient été évoquées si je me rappelle bien dans 

la réunion de lancement. J'avais été un peu frappée par ce qu'on sentait un peu une fable 

d'un autofinancement par les plus-values foncières du Grand Huit. J’ai compris que la loi 

rectificative de finances n'y fait plus du tout référence. Pourquoi un tel abandon? 

Personnellement, je n’ai jamais cru qu’il y avait un trésor caché à ce niveau-là par contre, il y 

a quand même une marge de financement. Pourquoi y avoir renoncé ? Quelle en est la 

raison profonde? Je voudrais un éclaircissement là-dessus. 

François LEBLOND : Alors, moi je vais ajouter une question qui nous est donnée par écrit et 

qui est toujours sur les questions financières : Est-ce que vous avez pensé, le cas échéant, à 

un partenariat public-privé ? Alors, est-ce qu'il y a d'autres questions? Je crois qu'il y en avait 

une devant là. 

Gérard LACOSTE : Oui. Gérard Lacoste de nouveau. 

François LEBLOND : Vous êtes insatiable. 

Gérard LACOSTE : Tout à fait, tout à fait. Je suis curieux...Deux fois, mais sur deux sujets 

différents Monsieur le Président. 

François LEBLOND : Allez, Monsieur LACOSTE, vous avez la parole 

Gérard LACOSTE : Je voudrais revenir sur le plan de financement qui a été présenté par 

Monsieur SENEZE. Il a fait mention de recettes fiscales, il a fait mention de la TSE. Bon, j'ai 

bien compris que de toute façon, comme on travaillait sur une longue période, on évoquait 

des montants en euros constants, je pense. C’est ce qui figurait dans les tableaux. Vous avez 

fait figurer la TSE. La TSE est fixée par la loi de finances pour un montant de 117 millions. 

Donc, est-ce que vous l’avez déflatée, compte tenu du fait qu’elle va perdre de la valeur au 

cours de cette période, première question? Deuxième question: vous évoquez le rendement 

de la taxe sur les bureaux et vous la faites progresser en volume, mais l’indexation qui a été 

décidée, effectivement là aussi lors de la loi de finances, permet d’en maintenir le montant, 

pas de faire progresser en volume, sauf si jamais on escompte un élargissement de l’assiette. 

Comment faites-vous la part des choses entre les deux ? Et puis, si on pouvait juste revenir 

une seconde sur la slide 13 qui fait apparaître la montée en puissance des dépenses et des 

recettes. Vous faites apparaitre les recettes, les dépenses et vous faites le calcul pour 

déterminer le montant de l'emprunt. Mais je n'ai pas vu apparaître dans les coûts de 

fonctionnement, la charge de cette dette que vous allez prendre au cours de la période. 

Comment évaluez-vous cette dette puisque j'ai vu simplement une différence arithmétique 

entre les recettes qui rentrent pendant la période, le montant total des dépenses et, comme 

solde, un besoin d’emprunt. 
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François LEBLOND : Alors, peut-être que vous pouvez répondre puisque vous êtes 

interrogé ? 

Jean-Claude PRAGER : Je vais commencer par répondre aux deux questions qui portaient sur 

l’évaluation socio-économique, la question de Monsieur au fond, et puis la question sur la 

répartition de ces coûts et avantages par agent économique. Alors, quelle était la 

référence ? Vous avez raison de poser la question. Quand on fait un calcul, une étude 

d’impact économique, on fait une étude d’impact par rapport à une référence donnée. Alors 

on a essayé d’apprécier quel était l’avantage économique par rapport à ce qu'on pourrait 

qualifier de situation tendancielle, et la situation tendancielle qui a été retenue dans l'étude 

dont je parlais tout à l’heure était la prévision socio-économique qui avait été faite dans le 

schéma régional de développement économique, enfin dans le SDRIF. Et c’est donc par 

référence à cette prévision du SDRIF qu’on a regardé ce que représentait comme impact la 

réalisation du projet du Grand Paris. Ça, c’est la première question. 

La deuxième question, c’était une attente, si je comprends bien, qui est de pouvoir apprécier 

dans l’évaluation socio-économique d'ensemble, le coût et les avantages tirés par catégorie 

d'agent économique : pour les ménages, pour les entreprises et pour les collectivités 

publiques. Nous ne sommes pas en mesure de le donner aujourd'hui, mais bien 

évidemment, dans le dossier qui sera déposé à la fin de l'année, nous le ferons d'une 

manière la plus précise possible et même en rajoutant quelque chose qui n’est pas 

explicitement demandé par les textes en vigueur, qui est : au sein des ménages, quels sont 

les avantages que nous pensons significatifs en termes de réduction des inégalités de 

revenus et d’accès au service public ? 

Troisième question, c’était le débat sur la comptabilisation des emplois. C’est une très bonne 

question. Vous, vous dites effectivement : les 20 milliards…Les 20 milliards, mais c'est 

effectivement les X milliards d'autres projets d'infrastructure de transports. On ne pourrait 

pas les faire…qu’est-ce qui se passerait si on ne consacre pas ces 20 milliards à cet emploi ? 

On peut très bien considérer qu'on les laisse dans la poche du contribuable. Pourquoi pas? 

Ou bien y a-t-il d'autres emplois publics possibles? C'est justement le but de ces études 

d'impact socio-économique. C’est d’essayer d’apprécier de la manière la plus précise 

possible ce que ça créée comme valeur et ce que ça créée en termes d’emplois pour pouvoir 

comparer cela avec le rendement moyen que l’on peut avoir d’un investissement dans 

l’économie. Et si les taux de rendement sont nettement supérieurs au taux de rendement 

moyen qu’on peut observer dans l’économie, dans ce cas la puissance publique décide de 

faire l’ouvrage. 

François LEBLOND : Vous avez quelque chose à ajouter. 

Marc VERON : Ça serait sur la captation de la plus-value foncière. Le législateur a estimé 

devoir faire disparaître de la loi du 3 juin 2010 le dispositif. Les arguments qui ont été 

avancés sont de deux ordres : d’une part, une incertitude quant au rendement de ce 
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dispositif et deuxièmement, une double-peine en quelque sorte qui serait au débit des 

investisseurs immobiliers. Alors, on peut le déplorer, mais c'est ainsi, en tout cas aujourd'hui. 

Et donc, il a été préféré par le législateur de mettre l’accent sur les produits fiscaux qui ont 

été rappelés tout à l’heure, tenant notamment à la création de bureau, à la taxe sur les 

bureaux, etc. Au passage, peu importe le fond doctrinal du débat, je crois qu’on prendrait 

beaucoup de temps ce soir si l’on voulait s’y lancer. Ce qui est certain, c’est qu’en tout cas, le 

fait, à travers ces gares, de créer de nouvelles polarités, ça bouleverse quand même la carte 

des taux appliqués, soit d’ailleurs pour les bureaux, les surfaces commerciales ou le stockage 

ou pour le VT. Ça bouleverse considérablement bien entendu la carte en question, donc il 

faut envisager le débat à la fois sous l’angle de la réactualisation des bases de calcul, mais 

également bien entendu sur le fait qu’il y aura forcément un classement nouveau qui 

apparaîtra dans la répartition, dans le zonage et donc dans les taux qui seront impactés aux 

entreprises. 

Alors, il y avait une question après, Julien, sur... 

Julien SENEZE : Oui, sur la taxe spéciale d’équipement. Vous posiez la question de savoir si 

l’érosion, en gros, avec l’inflation de cette taxe qui est libellée en euros nominaux avait été 

prise en compte. La réponse est oui. Donc, c’est 117 millions d’euros nominaux ad vitam 

æternam d’après le texte de la loi de finances rectificative. Ce qui fait 1,5 milliard sur la 

période 2010-2025, c’est cette taxe, mais actualisée à l’inflation. Au demeurant, le même 

phénomène s’observe sur l’IFER puisque dans l’évaluation de 900 millions d’euros sur la 

période, il n’y a pas de réévaluation du tarif par wagon tel qu'il est défini aujourd'hui. C'est 

12 260 euros par motrice et par remorque sur toute la période, alors qu'on pourrait imaginer 

que ce soit réévalué. Ça, c'est le premier point. 

Sur la taxe locale sur les bureaux, elle est indexée. Elle est indexée sur l’indice du coût de la 

construction. L’indice du coût de la construction, c’est un indice qui est à la fois plus volatile 

et en même temps, en général, plus dynamique que l’inflation. Donc il y a un différentiel de 

dynamisme entre l’inflation et l’indice du coût de la construction qui permet d’attendre une 

dynamique. Ce qui n’est pas pris en compte dans l’évaluation de 4 milliards de 2010-2025, 

c’est une éventuelle croissance de l’assiette, c'est-à-dire l’augmentation du nombre de 

mètres carrés de bureaux. Ça, ce n’est pas pris en compte dans l’évaluation de 4 milliards 

d’euros qui était présentée dans la présentation.  

La troisième question, c’est celle de la charge de la dette au cours de la période de 

construction. Alors, le premier point qu'il faut souligner, c'est que nous, on a mis en 

évidence le bouclage par l'emprunt. Il va de soi que tous les projets dont on parle ce soir 

seront, me semble-t-il, d'une manière ou d'une autre bouclés par l'emprunt. Il faut en avoir 

conscience. La charge de la dette dont vous parlez va dépendre évidemment de l’évaluation, 

de l’idée qu’on se fait de l'évolution des taux d'intérêt. Elle dépendra de l'évolution des taux 

d'intérêt plus simplement. Elle n’est effectivement pas prise en compte dans l’écart présenté 

entre les dépenses et les recettes. En revanche, elle est évidemment prise en compte dans 
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l’estimation d’annuité d’emprunt qui est présentée à la page suivante et qui est de 750 

millions d'euros. 

François LEBLOND : Moi j’ai une question à poser au STIF, peut-être à Madame MOUGARD si 

elle le veut bien. Tout à l’heure, Madame, vous avez complété le chiffrage qui était celui qui 

était dans le dossier d’Arc Express en ajoutant les arcs ouest et est et vous êtes arrivée à un 

total de 7,1 à 8,3 milliards au total. Je ne sais pas si je vous ai bien entendue, mais peut-être 

l’avez-vous dit, là on vient de faire allusion pour le Grand Paris à différentes ressources qui 

étaient envisagées et notamment celle de l’emprunt. Vous avez parlé de l’ensemble des 

dépenses qui sont à acquitter dans le cadre à la fois du plan de mobilisation...Est-ce que vous 

pourriez isoler dans ce que vous avez dit ce qui concerne Arc Express pour qu'il y ait 

équilibre entre les deux façons de présenter les deux dossiers. J’imagine que vous allez 

utiliser l’emprunt. 

Sophie MOUGARD : Je ne suis pas sûre de bien comprendre… 

François LEBLOND : Peut-être l’avez-vous dit, mais je ne l’ai pas entendu. 

Sophie MOUGARD : Je ne suis pas sûre de bien totalement répondre à votre question, 

Président. Je vais essayer de réexpliquer. Donc, dans le plan de mobilisation, à horizon 2020, 

il y a l’arc sud et le démarrage des travaux de l'arc nord d'Arc Express. Pourquoi? Parce que 

le souci des collectivités et du STIF qui porte ce plan de mobilisation, c’est de ne pas 

concentrer l’ensemble d’un effort qui est déjà considérable –19 milliards d’euros sur dix ans- 

là où aujourd’hui on a vu qu’un contrat de plan représente 3 milliards, 3 milliards et demi sur 

sept ans. Donc on imagine l’effort qui est à faire par les collectivités et par l’État pour arriver 

à financer ces 19 milliards. Il est important d’avoir en tête que, au-delà de la rocade Arc 

Express dont on vu tout le bénéfice qu’elle apporte y compris d’ailleurs grâce au maillage, à 

l’ensemble des lignes qu'elle recoupe dans la désaturation de l’existant, il y a néanmoins des 

schémas directeurs de RER, des prolongements de lignes de métro, des tangentielles avec 

des tram-trains, des bus à haut niveau de service qui nécessitent des infrastructures et tout 

ça ne peut pas être sacrifié au bénéfice de la seule rocade, même si elle est la pièce 

maîtresse du plan de mobilisation. Donc, dans ce cadre, lorsque nous avons travaillé sur les 

recettes mobilisables, évidemment chacune des collectivités et le STIF ont eu à cœur de 

garder un équilibre budgétaire, puisque vous savez que les collectivités locales sont tenues 

d’équilibrer leur budget de fonctionnement et qu’elles ne peuvent pas présenter un budget 

de fonctionnement dans lequel l’annuité de la dette serait couverte par de l’emprunt. Ça 

leur est totalement interdit, on appelle ça de la cavalerie. Donc, de ce fait, on a calibré les 

ressources de collectivités mobilisables, 12,6 milliards d’euros – j’insiste sur le fait que c’est 

considérable- dont 5 milliards pour le STIF, et nous avons eu à cœur de regarder aussi ce qui 

se passait pour la dette du STIF parce que, comme on l’a souligné tout à l’heure, les 

ressources dont nous disposons, ce sont le versement transport, ce sont les tarifs qui sont 

payés par les voyageurs, avec le souci qu’a rappelé le président HUCHON d’avoir une 

tarification qui va certes augmenter du fait qu’on apporte de l’offre supplémentaire aux 
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voyageurs, mais qui doit rester raisonnable par rapport à leur pouvoir d’achat, et puis le 

dernier contributeur, ce sont les collectivités. Elles ont d’ores et déjà été amenées depuis 

2006 à doubler leur contribution. Donc tout ça tient compte de capacités des collectivités et 

du STIF à supporter la charge annuelle des emprunts qui seront contractés. Nous attendons 

2 milliards de l’État qui sont le prolongement du même effort que les collectivités vont faire 

dans le cadre du contrat de plan. C'est la raison pour laquelle il est impératif que ces 

ressources fiscales supplémentaires qui sont identifiées et qui ont été confirmées comme 

nécessaires dans le cadre de la Commission Carrez soient bien apportées au financement du 

plan de mobilisation. 

François LEBLOND : Je crois que Monsieur HUCHON voulait compléter. 

Jean-Paul HUCHON : Oui, je voudrais insister sur le fait que — Monsieur RUYSSCHAERT, le 

Directeur adjoint de l'équipement l’a expliqué tout à l’heure en partie – il faut absolument 

que l’État poursuive son effort en matière de contrats de plan. Parce que nous sommes, moi 

j’ai signé deux contrats de plan avec l’État. L’un en 2000, l’autre en 2006. 2,6 milliards sont 

amenés par la région, l'État apporte 825 dans les deux cas à peu de chose près, sur sept ans. 

Il faut donc que nous trouvions le moyen avec l'État d'un effort supplémentaire et c’est la 

raison pour laquelle, dans le cadre d’un accord auquel on pourrait arriver, je crois que le 

ministre s’est engagé à un contrat spécifique transport qui complèterait les actuels crédits 

budgétaires parce que, pour répondre à une question qui a été posée aussi tout à l’heure, 

nous nous fixons, comme l’a expliqué Sophie, à la fois sur les ressources d’ordre fiscal, ou 

parafiscal s’agissant du VT, du versement transport, sur les ressources budgétaires que nous 

pouvons amener de la part des collectivités. Mais je voudrais dire que, ayant eu Bertrand 

DELANOE au téléphone ce matin, il m’a dit : « n’oublie pas que nous apportons, nous, 1,5 

milliard, pour l'ensemble du plan de mobilisation ». Et les départements commencent à 

apporter également beaucoup quand on discute. Donc on voit bien qu’il y a une nécessité 

non seulement que les collectivités continuent leur effort, que les usagers fassent un effort, 

comme l’a dit Sophie, qui soit proportionnel à la qualité du transport offert et aux nouvelles 

lignes offertes, que l’État soit vraiment présent à un double degré : une convention 

complémentaire — un contrat complémentaire- sur les transports et le milliard dont l’État 

nous parle sur les RER, parce que c’est indispensable pour que le C et le D, qui sont les deux 

aujourd’hui qui fonctionnent mal et qui n’ont pas encore fait l’objet de travaux importants 

comme le B — dont les travaux d’ailleurs perturbent la circulation, mais on aura un bon 

résultat après – soient dotés, chacun, de 500 millions d’euros. Donc, quand on parle 

financement, il faut parler en effet global et tous partenaires. 

François LEBLOND : Merci. Toujours sur le deuxième point, à savoir le financement de ce qui 

est dans le dossier de la CNDP, est-ce qu’il y a encore quelque chose ? Sinon je passe au 

troisième point. Il y a Madame LEPETIT qui veut dire quelque chose. 

Annick LEPETIT : Oui, merci Monsieur le Président. Je voudrais revenir sur les taxes, parce 

qu’on a eu une explication de la Société du Grand Paris sur les trois taxes et donc ce sont les 
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ménages franciliens et les entreprises, le milieu économique, qui vont les verser à la Société 

du Grand Paris et ce dès 2011. Alors, juste une réflexion, mais je crois que c’est la première 

fois qu’un transport qui est présenté comme un enjeu national, même international, voire 

mondiale et finalement seuls les Franciliens vont s'acquitter de cette taxe. Je crois que c’est 

une première dans notre pays, mais surtout ma question, précisément, s’adresse à la SGP 

pour savoir d’ici 2014, puisque vous nous avez dit que les premiers travaux commenceraient 

à partir de 2014-2015, donc puisque ces taxes vont s’appliquer dès 2011, ces recettes – je 

n'ai pas fait le calcul, mais grosso modo, de l’ordre de 300 millions d’euros par an —  à quoi 

vont-elles servir pour la Société du Grand Paris? Merci. 

François LEBLOND : La question d’adresse à la Société du Grand Paris. 

Marc VERON : La réponse est toute simple : bien entendu, avant d’amorcer les travaux, faut-

il lancer les études. Or, vous savez que l’ensemble des travaux auxquels nous allons devoir 

faire face représente en gros 2 milliards d’études. La plupart de ces études évidemment sont 

des études d’assistance à maître d’ouvrage et liées aux maitrises d’œuvre avant le 

lancement opérationnel des travaux. Donc ce que je peux vous dire, c’est que c’est bien 

entendu lié à la cadence et à la séquence des travaux. Vous aurez noté au passage que 

l’ambition est réelle puisque nous parlons de boucler les travaux en dix ans en les 

commençant en 2013, en les bouclant en 2023. C’est une ambition — n’y voyez aucune 

comparaison péjorative – très supérieure à ce qui était envisagé, pour des raisons qui étaient 

d’ailleurs tout à fait rappelées, — ce n’est pas du tout un objet de polémique — par nos 

confrères s’agissant des deux arcs. Donc, évidemment nous sommes en surconsommation 

d’études dans la période préliminaire. Et je peux vous dire que — c’est un effet notamment 

des ponctions parlementaires en faveur de l’ANRU — nous sommes en appel de trésorerie 

avant 2014, avant qu’il y ait l’abondement par l’État des fameux 4 milliards, ce qui me 

permet d’ailleurs de rebondir sur votre observation : à ma connaissance, les 4 milliards 

proviennent du budget de l'État, c'est-à-dire de tous les contribuables français. Alors est-ce 

que nous ne pourrions par retourner l'observation que vous faisiez en disant « c'est une 

grande première, etc. »? C’est aussi une grande première par le fait que le contribuable 

marseillais ou bordelais va abonder de ses contributions. 

François LEBLOND : On va arrêter…J’ai encore quelques mains qui se lèvent. Oui, allez, 

Monsieur, démarrez. 

Bernard IRION : Bernard IRION, Chambre de Commerce de Paris. Je voudrais donner le point 

de vue des entreprises. La Chambre de Commerce de Paris est à la fois Paris et les 

départements de la petite couronne. Notamment, sur les questions de financement. Mais 

avant d'aller sur les questions de financement, sur la convergence. Évidemment, nous 

appelons de tous nos vœux la convergence des projets, nous l’avons écrit dans les cahiers 

d’acteurs, et nous nous réjouissons qu’apparemment, cette convergence soit en route. Nous 

ne voudrions pas que ce soit une convergence a minima, c'est-à-dire que l’originalité de 

l’approche Grand Paris, si je puis le rappeler, est la desserte de pôles importants de la région 
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parisienne. Ces pôles importants, je les rappelle rapidement : les aéroports, les parcs 

d’expositions, les pôles de développement durable et puis Biotechnologie et puis sans 

oublier le cluster de Saclay. Tout ceci — tous ces pôles — nous parait tout à fait important. 

Alors maintenant, venons-en au problème de financement. Evidemment c’est très difficile. 

L’équation financière est difficile. Il n’y a que trois parties prenantes : ce sont les collectivités 

publiques, locales ou État, les entreprises et les usagers. C’est un jeu à trois. J’observe aussi 

qu’il y a une porosité si je puis dire entre investissement et fonctionnement. Le 

fonctionnement — Madame MOUGARD a rappelé les chiffres — c'est 8 milliards par an. 

Donc, là nous avons quinze ans devant nous : 8 multiplié par 15, cela fait 120 milliards au 

moins, évidemment cela fera plus en cumul. Donc les chiffres d'investissement sont, je dirai 

entre guillemets, "petits", enfin d'un ordre de grandeur plus faible en cumulé que ces 

dépenses de fonctionnement. Si on regarde la répartition des dépenses de fonctionnement, 

les entreprises assurent — avec y compris le remboursement qu'elles font de la moitié des 

abonnements que vous savez — 47 à 48 % de ces fameux 8 milliards. Les usagers assurent 

33 % et les collectivités publiques de toute sorte une vingtaine de pourcents. Alors, mon 

propos est de dire que les entreprises sont maintenant au taquet, avec 48 %, alors en plus 

augmenté des 300 millions apportés par la dernière loi de finances — c'est-à-dire les 200 

millions d’augmentation de la taxe sur les bureaux, plus les 100 millions attendus du 

rezonage du versement transport – qui vont naturellement augmenter ce pourcentage qui 

est à 47, 48 %. Donc là nous pensons qu’on est au taquet car la pression fiscale sur les 

entreprises en France est de 19 % sur la valeur ajoutée contre 12 en Europe de façon 

générale. Toutes ces discussions actuelles sur la compétitivité tournent autour du coût trop 

élevé, et alors à l'inverse des usagers. Enfin il y a un effort de pédagogie à faire. Les usagers 

contribuent pour 33 % actuellement, c'est un pourcentage qui est extrêmement faible par 

rapport à celui qu’on rencontre dans les autres collectivités. Alors, je terminerai, je pense 

qu’il y a un effort de pédagogie à faire pour dire qu’il n’est pas possible d’assurer le 

financement à la fois de l’investissement et du fonctionnement s’il n'y a pas un 

infléchissement, enfin une augmentation, du pourcentage assuré par les usagers. Ça n'est 

pas possible. Deux dernières demandes : qu'il n'y ait pas de doubles emplois entre le STIF et 

le Grand Paris et enfin, n’oubliez pas de prévoir des parcs de rabattement autour des 

stations dans le Grand Paris. Merci. 

François LEBLOND : Merci. Il n’y a pas de réponse particulière à apporter ? C’est une 

observation qui a été faite. Donc, au fond d’abord parce qu’il y a des personnes au fond qui 

n’arrivent pas à se faire entendre. Alors, tout au fond. 

Samy HAYON : Merci. Samy HAYON, je suis parisien. Justement, je vais rebondir sur ce qui a 

été dit par le président de la chambre de commerce sur ce que vous appelez « l'effort des 

usagers » et le taux de couverture, 33 %, extrêmement faible, il faudrait faire de la 

pédagogie, etc. Monsieur HUCHON a dit : « les usagers prendront leur part ». Il y a part et 

part. La taxe spéciale d’équipement qui est applicable aux ménages dès 2011 faisait partie 

des recommandations du rapport de la Commission Carrez. Et la hausse des tarifs des 
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transports aussi. Le rapport de la commission précise que c’est pour « tendre vers 

l’adéquation entre le service consommé et le tarif supporté par l’usager ». Ça recoupe ce 

qu’on vient d'entendre. Alors, moi j’ai une question à poser par rapport à cela. 

L’augmentation des tarifs qui a été décidée par le STIF en juillet 2010, qui a été en moyenne 

de 3,9 %, ce qui représente trois fois l'augmentation officielle du coût de la vie, quatre fois le 

point d'augmentation évoqué par Madame MOUGARD, va-t-elle continuer ? L’augmentation 

faramineuse qui se profile avec l’instauration d’une tarification unique. Cette augmentation 

verrait-elle les voyageurs payer leur abonnement mensuel des zones 1 et 2 au tarif des zones 

1 à 3, soit 80 €, voire 1 à 4, soit 100 € ? Qui pourrait accepter cela? Je serais heureux d'avoir 

un éclaircissement, une réponse sur cette question-là. Ce n’est pas à mon avis aux usagers 

de payer. J’ai une autre question complémentaire. Parce que la privatisation des transports 

urbains mène avec certitude, chacun le sait, à l’augmentation du coût pour les usagers, en 

plus de tout ce que je viens de dire. Or, la loi du Grand Paris ne désigne pas la RATP comme 

exploitant du réseau de métro du Grand Paris, mais en même temps elle lui impose la 

séparation comptable de son activité de gestionnaire de l’infrastructure et de celle 

d’exploitant des services de transport. Tout est fait semble-t-il pour préparer l'arrivée sur le 

réseau de concurrents privés, conformément aux directives de l'Union Européenne bien sûr 

et chacun reconnaitra là la méthode qui a été appliquée à la SNCF, à EDF, à GDF. Alors je 

voudrais m'adresser à Monsieur HUCHON et lui demander si, très simplement, les 

rapprochements et la convergence qui est en train de se nouer iront jusque-là. Merci pour 

les réponses. 

François LEBLOND : On va peut-être ajouter une question à Monsieur HUCHON. Par écrit, on 

nous demande si une des contributions ne pourrait pas être le péage urbain. Alors, comme 

ça, c’est quelque chose qui est quand même de la compétence, à mon avis, très fortement 

de la région. Je me disais que ça rentrait peut-être dans la question des ressources. 

Jean-Paul HUCHON : Non, ce n’est pas du tout de la compétence de la région. On peut le 

regretter, mais en tout cas ce n’est pas le cas. La région prépare actuellement — d’abord le 

STIF, qui va voter puis ensuite la région qui votera — un plan de déplacement urbain, mais 

qui n'a pas vocation à imposer… Vous savez bien que le péage urbain, c’est quelque chose 

qui est d’abord et avant tout de l’ordre des municipalités et qu'il n’y a pas de tutelle des 

collectivités sur une autre. Pour ma part, je me suis déclaré opposé au péage urbain, donc 

c’est simple. Bertrand DELANOE aussi donc ce n’est pas une solution que nous poursuivons. 

D’ailleurs, Gilles CARREZ qui a excellemment préparé les débats sur le financement des 

projets ne l’a pas retenu non plus parce qu’il… 

François LEBLOND : Il voulait être avec nous ce soir, mais il était empêché. 

Jean-Paul HUCHON : Oui, je sais. Il sait que c’est difficile. Alors, je reviens sur les questions 

posées par Monsieur qui étaient toutes au fond dans le même sens, mais je vais lui 

répondre. D’abord, Monsieur, sur la tarification et les usagers, je voudrais vous rappeler 

deux chiffres. Quand je n’étais pas président du STIF, c'est-à-dire jusqu’en 2005, l’État, à 
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l'époque président du STIF avec le préfet de région, a augmenté les tarifs de 18 % en trois 

ans. Moi, je me suis tenu à une augmentation égale à l’inflation, voire inférieure pour 

certains titres de transport et la seule fois où nous avons fait une augmentation importante, 

c’est en effet celle que vous soulignez pour 2010, mais je vous rappelle que c’était l’année 

qui enregistrait les résultats de la crise et en particulier, l’effondrement, je dis bien, 

l’effondrement du versement transport. Il fallait donc bien d’une manière ou d’une autre 

équilibrer le budget du STIF si on voulait continuer l’exploitation normale du réseau de 

transport. Cette année, nous n’avons pas proposé une augmentation aussi élevée car nous 

sommes conscients que tant qu'il n'y aura pas de considérables améliorations du système de 

service en France, à Paris, en Ile-de-France, il sera difficile d’y faire face parce que les 

usagers, ceux qui sont le plus mal desservis, considèrent que le titre est cher. Ce n’est pas le 

cas de ceux qui sont dans la zone la mieux desservie et d’ailleurs, je tiens à votre disposition 

– je l’ai depuis hier soir-–une enquête sur les demandes des usagers en matière de transport 

qui indique que la tarification n'est pas du tout la première préoccupation, mais qu’elle est la 

quatrième ou cinquième préoccupation. Ce que les gens veulent, c’est de la ponctualité, de 

la fréquence, du transport, de la sécurité. Après seulement, la tarification. C’est pour ça que 

quand nous avons fait le plan de mobilisation, c’était ça. Mais moi j’ai passé un engagement 

avec mes partenaires à l’issue des élections régionales et dedans est l’idée, si c’est possible, 

d’aller vers une tarification unique sans amputer pour autant le plan de mobilisation pour les 

transports. Donc nous cherchons l’issue. En tout cas, les chiffres que vous citiez, 80, 100 

euros. sont complètement fantaisistes. Moi vivant ça ne se fera pas — moi vivant 

administrativement ! — ça je voulais vous le dire. Sur la tarification, nous venons de baisser 

de manière significative la tarification des transports en supprimant, après la zone 7 et 8, la 

zone 6 et par ailleurs, nous lançons là -c'est lancé d'ailleurs, c’est voté au budget- la gratuité 

pour les jeunes en insertion, ce qui va concerner au moins 20 à 30 000 jeunes dans notre 

région, s’ajoutant à l’ensemble des catégories qui bénéficient soit d’une gratuité, soit d'une 

diminution considérable du tarif des transports. C'est quand même 1 150 000 personnes en 

Ile-de-France qui bénéficient de cela. Quand on voit par ailleurs, comme le rappelait le 

représentant de la chambre de commerce, que les entreprises remboursent 50 % du passe 

Navigo, pour ceux qui travaillent et qui ont des revenus, on voit bien que la question de la 

tarification reste une question qui peut continuer, me semble-t-il, à être posée. Alors j’en 

profite pour dire au représentant de la chambre de commerce que je connais bien et avec 

qui nous travaillons en bonne intelligence que, quand même, on ne peut pas tenir deux 

discours complètement adverses. Le premier, c’est le discours que j’ai entendu chez Maurice 

LEROY la semaine dernière de la part du représentant de la chambre de commerce et du 

représentant du MEDEF. Ils disaient : le réseau de transport en Ile-de-France, ça a été très 

longtemps un atout, il ne faudrait pas que ça devienne un handicap. Et alors c'est la même 

personne qui me dit ça et qui me dit : en ce qui concerne le versement des entreprises, pas 

un rotin de plus. Ce n’est pas possible. Et ce n’est pas possible non plus de dire — et là je vais 

me servir de la fameuse démonstration économique remarquable qui nous a été faite tout à 

l'heure — on ne peut pas dire en même temps que les entreprises…mieux desservies, des 
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salariés moins stressés, des gens qui arrivent à l’heure, de meilleures conditions de travail, le 

rapprochement du travail du domicile, etc. Les entreprises vont en bénéficier. Et moi je ne 

suis pas, vous le savez, un ennemi des entreprises. Je ne suis pas du typer à dire : il faut que 

les entreprises paient, mais quand même, elles vont en profiter. D’ailleurs je remarque qu’en 

2011, si j’ai bien regardé la liste des profits des entreprises, on n'a jamais vu ça. Même dans 

le CAC 40, on n’a jamais dépassé des bénéfices pareils. Donc, les entreprises vont s’enrichir 

d’un nouveau réseau de transport et c’est pourquoi nous demandons un peu qu’on puisse 

renvoyer l’ascenseur. On ne peut pas dire ce qu’a dit tout à l’heure l’excellent économiste 

qui s’est exprimé, c'est-à-dire qu’il y aura beaucoup d’emplois, beaucoup de croissance, on 

va booster et puis me dire que ça n’est pas possible de financer un élément essentiel de 

cette croissance, ne serait-ce que parce que quand on fait de grands travaux de transport, 

on fait aussi de grands travaux et là, c’est sur une durée longue. Voilà, je remercie vivement 

la Société du Grand Paris d’être venue à notre appui. 

Applaudissements 

 

François LEBLOND : Merci. Bon, il nous reste vingt minutes. Au fond, puisque les personnes 

du fond ne sont quand même pas très bien traitées dans toutes ces réunions, donc on essaie 

toujours de les aider un peu. 

Niane BOCAR : Merci beaucoup, ça fait un moment que je lève la main quand même. 

Bonsoir, je m’appelle Niane BOCAR. J'habite la commune de Saint-Ouen en Seine-Saint-

Denis. Je voulais revenir sur le concours, l'apport des collectivités territoriales dans le cadre 

des projets, notamment le projet Arc Express. Alors, on peut se féliciter que les 

départements, les conseillers généraux et les présidents de conseils généraux souhaitent 

participer. Seulement, il y a des conseils généraux qui sont asphyxiés, je pense notamment à 

celui de la Seine-Saint-Denis où Monsieur BARTOLONE a voté un budget en déséquilibre de 

71 ou 75 millions. Comment voulez-vous qu’un département aussi lourdement endetté où 

les populations sont en grande difficulté et bénéficient des minima sociaux puisse contribuer 

largement à un projet comme Arc Express même s’il est très intéressant. Ma question va 

dans le même sens en ce qui concerne les populations du département de la Seine-Saint-

Denis ou les populations les moins nanties. On va augmenter d’un point, de manière 

récurrente, disait Madame MOUGARD, la participation, le titre de transport. Comment 

voulez-vous que ces populations-là puissent payer le titre de transport pour pouvoir 

travailler. Voilà. 

François LEBLOND : Merci. Vous voulez dire quelque chose ? 

Jean-Paul HUCHON : Oui, juste un point. Le département Seine-Saint-Denis, on connait sa 

situation difficile. Elle est surtout liée d'ailleurs au fait que les prédécesseurs, ceux qui se 

sont succédé depuis des années en Seine-Saint-Denis, ont conclu manifestement des 

contrats d’emprunt ou de financement qui n’étaient pas totalement kasher, c'est à dire 
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c'étaient des contrats d'emprunt qui présentaient de gros risques en termes de boule de 

neige de remboursement. Donc, le département de Seine-Saint-Denis a estimé de son devoir 

de présenter un budget en déséquilibre. Moi, personnellement, je ne l’aurais pas fait comme 

ça. On doit présenter un budget en équilibre, mais il a fait ce choix. Je tiens à dire que nous, 

la région en tout cas, et le STIF… Un bon tiers des opérations de mobilisation se font dans 

cette zone, là où c’est le plus difficile et c’est là qu’il y a le plus de projets parce que ça 

concentre à la fois la rocade et le plan de mobilisation et d’autre part, je voulais dire que 

nous, nous avons des délibérations régionales qui donnent une priorité si j’ose dire, des taux 

de versement de subvention plus importants et qu’en particulier, on a conclu un contrat de 

plan avec le département et c’est le seul département où la région met 60 %, le 

département 40 %. Dans tous les départements, y compris sur des projets de transport 

comme la tangentielle ouest dans les Yvelines, le département met 50, la région 50. En 

Seine-Saint-Denis, on donne un plus parce qu’on sait ce département en fragilité financière. 

François LEBLOND : Monsieur, vous avez demandé la parole. Vous donnez votre nom s’il 

vous plaît. 

Antoine COLIN : Oui, Antoine COLIN. Je suis parisien. Ma question va au Grand Paris. Je 

voulais vous demander à propos du financement du fonctionnement du Grand Paris -

puisque c’est ça en fait qui apporte toute la valeur – vous avez chiffré en très gros avec 

toutes les précautions d’usage à 500 millions le coût, à quoi il faut rajouter 250 millions de 

redevances. On voit que les collectivités sont au maximum budgétairement de ce qu’elles 

peuvent faire compte tenu de l’impossibilité de présenter des budgets en déséquilibre. 

J’imagine bien que dans votre projet, vous ne vous êtes pas désintéressés de l’infrastructure 

une fois que la Société du Grand Paris en a accouchée. Quelles sont les pistes de réflexion 

que vous avez pour financer le fonctionnement? 

Marc VERON : Nous ne sommes pas en charge du fonctionnement, vous l'avez bien compris. 

Il impartit complètement au STIF de récupérer l’infrastructure… 

François LEBLOND : Oui, mais il est là donc en fait il peut y avoir dialogue là-dessus. 

Marc VERON: Oui, bien sûr, mais je tiens à reclasser les choses. La Société du Grand Paris a 

une compétence d'investisseur sur un projet parfaitement défini. Là, s'arrête si j'ose dire le 

niveau de sa compétence juridique. Lorsque le réseau sera entièrement construit, il sera 

transféré non pas dans sa dette — on est bien d’accord là-dessus, la loi le dit, ce n’est pas 

une novation, la loi l’écrit à l’article 2, 2ème paragraphe –, mais dans son usage. C’est la raison 

pour laquelle, tout à l’heure, on s’est expliqué sur la notion de redevance. Mais toute la 

gestion du réseau ainsi livré au STIF appartient au STIF et notamment il appartient au STIF de 

lancer une consultation pour choisir un ou des opérateurs. Dans le cadre du règlement OSP 

d’application directe en France, c’est désormais, pour tout réseau nouveau, la règle. Alors on 

peut discuter ensuite des produits d’ajustement entre ce que va percevoir la Société du 

Grand Paris au titre de la recette fiscale et son annuité d'amortissement de la dette puisqu'il 
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n'y aura pas que des recettes fiscales. Là, effectivement on peut discuter, mais il s’agit de 

l’investissement. Il s’agir d’amortir l’investissement. On n’est pas du tout dans le registre des 

coûts de fonctionnement et des coûts d’exploitation. Mon collègue SENEZE vous l’a dit tout 

à l’heure, il y aura effectivement une redevance, mais elle ne suffira pas à boucler le 

différentiel entre ces annuités d'amortissement et ce que le produit par les différentes taxes 

qui ont été recensées tout à l'heure produira. Voilà. Donc, là il y a une zone d’ajustement et 

en effet, il y a un travail en cours pour réfléchir à d'autres sources possibles, minoritaires, 

mais de recomplètement qui permettront de boucler. 

François LEBLOND : On va prendre encore deux ou trois questions…pardon, excusez-moi 

Sophie MOUGARD : Président, par rapport à ça, je crois que tout est dit. C’est-à-dire qu’on 

vous a montré que par rapport au plan de mobilisation et au budget de fonctionnement su 

STIF, le fait que nous n’ayons pas l’ensemble des ressources et notamment du versement 

transport qui avait été identifiées dans le cadre des travaux menés par la Commission Carrez, 

nous mettait en risque de plus de 300 millions d’euros par an, ce qui revient à dire que si ce 

sont les usagers qui doivent s'y substituer un point au-dessus de l'inflation chaque année, 

c'est donc particulièrement préoccupant. Mais en plus on constate que potentiellement, 

nous sommes en risque de — ce que nous évaluons, nous – 400 millions supplémentaires du 

fait de ce que vient d’évoquer Marc VERON, c’est-à-dire le coût de fonctionnement du Grand 

Paris et j’ajouterai que les financements de l’investissement du Grand Paris comptent sur 

une rémunération de l’ordre de 280 millions d’euros, nous a-t-on dit, qui proviennent du 

STIF chaque année : 200 millions pour la redevance et 80 millions pour l'IFER qui est payé par 

le STIF puisque les entreprises de transport qui le paient, l’IFER RATP, le répercutent dans le 

cadre du contrat puisque c'est une charge pour elles. Elles la répercutent au STIF. On voit 

bien – et le président HUCHON l’a souligné tout à l’heure — qu'en fonction du niveau sur 

lequel est calée la redevance par décret, le STIF peut se retrouver aujourd'hui en situation de 

devoir rembourser tout ou partie de cette dette et non seulement prendre en compte le 

coût de fonctionnement, mais également rembourser le coût de la dette. 

François LEBLOND : Monsieur VERON ? Vous êtes directement visé… 

Marc VERON : Oui, c’est une présentation qui a ses vertus, dans le registre de la polémique 

notamment, mais je ne peux pas laisser dire ça. Je ne peux pas laisser dire ça, pourquoi? 

Parce que, encore une fois, il ne s'agit pas pour le STIF de rembourser les annuités 

contractées par la Société du Grand Paris. La loi d'ailleurs ne le permettrait pas. Je peux vous 

citer cet article 2 si j’arrive à le retrouver. Il est très clair: « le financement par l'État de ce 

nouveau réseau de transport est indépendant » – indépendant – « de sa contribution au 

contrat de projet » tout à l’heure mentionné. Je pourrais continuer la lecture : « au contrat 

de projet conclu avec la région Ile-de-France permettant la création, l’amélioration et la 

modernisation des réseaux de transport public ». Donc, qu’il y ait une redevance, dont je 

serais bien incapable de dire à quelle hauteur elle sera fixée puisqu’en toutes hypothèses, ce 

n’est pas la Société du Grand Paris qui la fixera, est de l'ordre normal des choses. C’est 
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évident que pour tout celui, tout un chacun qui utilise un bien investi par d’autres, il y a une 

sorte de légitimité forte à ce qu'en effet il contribue, par cette utilisation, à ce que le bien en 

question puisse s'amortir, il me semble. Donc, c’est la notion de redevance. J'observe au 

passage que les chiffres que vous donnez en matière de coûts d'exploitation du réseau de 

transport du Grand Paris, c’est une affirmation parce que pour en déterminer l’exact 

montant, faut-il que nous confrontions, STIF et Société du Grand Paris, les conditions de 

service, et c’est elles qui permettront in fine de préciser le montant en effet des coûts 

d’exploitation. Moi je vous ai dit simplement : si on recense les différentes lignes, on aboutit 

à 500 millions d'euros par an, voilà. Alors, vous en ajoutez 400, je ne sais pas de quoi ça 

ressort, mais ce sera intéressant en effet qu'à un moment donné, cette explication ait lieu 

pour que l'on ajuste un chiffre crédible qui en effet soit la hauteur du coût mis au débit du 

STIF. En face de ce coût, il y a bien entendu des recettes. Ce n'est pas un coût non assorti de 

contrepartie, ne serait-ce que parce qu'il y a évidemment un trafic induit par ce nouveau 

réseau. Il y a des passagers supplémentaires qui acquitteront un prix, donc il y aura une 

recette commerciale additionnelle. Vous avez largement mentionné le versement transport. 

Et à raison, ne serait-ce que parce que chacune de ces gares créera de nouvelles polarités où 

viendront se loger de nouvelles activités, des investissements par les entreprises qui seront 

contributives du versement transport, par les salariés simplement qu’elles emploieront et 

qui utiliseront ces utilités. Donc, on ne peut pas dire d’un côté : voici le chiffre théorique des 

coûts d’exploitation. Je dis : ce chiffre est à déterminer à la suite d’une confrontation 

normale sur la notion de type de service entre vous et nous, et deuxièmement, en face il y 

aura des recettes qui viendront compenser les coûts de fonctionnement. 

François LEBLOND : Nos deux commissions, la commission Arc Express et la commission du 

Grand Paris, ont toutes les deux souhaité toujours qu’il y ait un dialogue aussi complet que 

possible entre la Société du Grand Paris et le STIF. Nous venons de voir que sur un sujet 

comme celui-là, le dialogue s’engage, et c’est bien. 

Jean-Paul HUCHON : Monsieur le Président, je voulais vous remercier de nous avoir permis 

d’avoir ce dialogue parce qu’on a quand même, à l’occasion de ce court échange, progressé 

dans la connaissance du sujet. Ça, c'est certain. Je voulais juste dire : je comprends bien qu’il 

y aura des recettes supplémentaires. D’ailleurs c’est à prévoir en termes d’exploitation 

puisque normalement, on devrait avoir des passagers supplémentaires, ça c’est clair. 

J’accepte tout à fait le raisonnement de Marc VERON mais, quand même, ce qui a été dit 

dans le cadre de la loi et ce que nous avons dû, nous, prévoir, en termes de financement du 

STIF sur le futur, avait été très bien couvert par un amendement à la loi du Grand Paris, qui 

n’avait pas été présenté par des députés socialistes, communistes ou autres, mais qui avait 

été présenté par Gilles CARREZ, rapporteur général – UMP- et par Yves ALBARELLO, 

Président de la commission de la production et des échanges –UMP – qui d’ailleurs était 

d’ailleurs à cette époque membre du STIF pour représenter les intercommunalités et il l'est 

toujours. Cet amendement a été retiré à la demande du secrétaire d'État Christian BLANC et 

pourtant cet amendement était clair : il disait qu’en aucun cas, le STIF n’aurait à sa charge, 
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fut-ce par le biais de la redevance, à verser des redevances qui s’ajoutent déjà aux coûts de 

fonctionnement et d’exploitation. Alors, moi j’accepte complètement le raisonnement de 

Marc VERON mais je vois bien qu’au bout du compte, quelque part, on n’a pas –c’est le cas 

de le dire – obtenu satisfaction et c’est dommage parce que je pense que Gilles CARREZ avait 

une vision extrêmement équilibrée de qui devait faire quoi. J’espère que ces éléments 

figureront aussi dans le débat public parce que je pense que – on en reparlera avec le préfet, 

avec Monsieur RUYSSCHAERT – à partir du moment où le taux de ces redevances — la 

manière dont elles seront perçues, la notion de service que Marc VERON vient d’évoquer -

sera mis en place et déterminera le prix, si j’ose dire, du service rendu, j’ai tendance à 

plaider auprès de l’État qu’il nous consente un prix. 

François LEBLOND : Merci. Alors, une dernière question parce qu’il est onze heures moins 

cinq. Alors Mesdames, vous choisissez la personne...au fond peut-être ? 

Aurore GILLMANN : Bonsoir, Aurore GILLMANN, conseillère municipale PS de Suresnes et 

conseillère régionale dans la liste JPH. Alors, on a entendu beaucoup de chiffres ce soir, 

beaucoup d’éléments, beaucoup de prémisses de dialogues et je m’en réjouis. Seulement j’ai 

du mal à avoir les idées claires après tous ces chiffres. Donc je vais poser une ou deux 

questions, en particulier à la Société du Grand Paris parce que je trouve, pour le coup, sans 

parti pris, que les réponses du STIF et du président HUCHON sont plutôt assez limpides. En 

revanche, côté Grand Paris, j’avoue que j'ai du mal à comprendre. Ce que je comprends 

néanmoins, c'est que la gestion de l'après, ce n'est pas le problème de la Société du Grand 

Paris. Moi, en tant que citoyenne, ça me pose un petit problème de cohérence, 

d'irresponsabilité en fait. Alors, le germe est peut-être dans la loi, mais enfin bon, je crois 

que vous étiez bien placé Monsieur VERON pour — comment dire — au moment de 

l'évaluation de la loi, bien y avoir participé également. Simplement, je voudrais revenir sur la 

question du financement du matériel roulant parce que, pour le coup, la loi prévoit que c’est 

à la Société du Grand Paris de l’acquérir — enfin il me semble — seulement vous n'avez pas 

répondu précisément. Comment vous financez ça ? Est-ce que c’est encore par l’emprunt ou 

non et est-ce qu’on peut avoir quand même, même si c’est un gros ratio, une estimation de 

la Société du Grand Paris sur le coût de gestion? Parce que, une fois que vous l’aurez bouclé, 

même à la marge, parce qu’on a eu une belle analyse socio-économique tout à l'heure avec 

des beaux chiffres, des rentabilités. Là, il me semble que la moindre des choses, ce serait 

d’avoir ce chiffre-là ce soir. Et j’ai une question — pour le coup peut-être de béotienne — 

sur le prolongement de la ligne de métro 14. J’ai lu quelque part également, peut-être dans 

la loi ou dans votre dossier, je ne sais plus, que la Société du Grand Paris était le maître 

d’ouvrage, mais il me semble aussi que cette même extension est aussi dans le plan de 

mobilisation. Alors, deux maîtres d’ouvrage pour le même projet, c’est peut-être une source 

d’économie. Et ça ira de quel côté? 

François LEBLOND : Merci. Monsieur VERON, vous êtes concerné directement là. Non? C'est 

Monsieur...c'est vous qui dites quelque chose ? 
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André SANTINI : Monsieur VERON va répondre, mais je tiens à féliciter Madame qui est une 

parfaite béotienne et qui assiste à trois réunions successives. Nous souhaitons beaucoup de 

béotiennes comme vous, Madame, mais il ne faut quand même pas nous prendre pour des 

billes. Est-ce qu’on peut répondre à Madame pour la troisième fois sur la même question ? 

Julien SENEZE : Moi, je vais répondre sur le financement du matériel roulant. La loi prévoit 

effectivement que la Société du Grand Paris acquiert le matériel roulant en tant que maître 

d’ouvrage. C’est normal, pour des raisons de cohérence. On parle d’infrastructures et de 

systèmes qui communiquent entre eux, entre l’infrastructure et le matériel roulant. Donc 

pour des questions de cohérence technique évidentes, c’est à la Société du Grand Paris de 

les acquérir. La loi prévoit également – ça ne vous aura pas échappé – que ce matériel 

roulant est transféré en pleine propriété au STIF une fois qu’il a été acquis et qu’un décret en 

conseil d’État qui est en cours d’élaboration prévoira les conditions de rémunération de ce 

transfert. Donc, c’est la réponse à votre question sur le financement. 

François LEBLOND : Vous n’avez rien d’autre à ajouter là ? Si vous n’avez rien à ajouter, je 

considère qu’il est onze heures, que nous avons passé trois heures ensemble et je pense que 

ce sujet a été abordé d’une façon qui a pu être intéressante pour tout le monde et je vous en 

remercie beaucoup. Je remercie beaucoup tous ceux qui ont posé des questions et je 

remercie tous ceux qui ont essayé d’y répondre. Merci Monsieur le Président. Merci tout le 

monde. 

Jean-Luc MATHIEU : Je voudrais ajouter que ceux qui souhaiteraient débattre des différents 

tracés d’Arc Express dans la partie nord de Paris peuvent assister à une réunion demain que 

nous présidons à Asnières et pour ceux qui s’intéressent aux différents tracés à l’est, nous 

avons une réunion le 17 janvier, donc lundi prochain, à Rosny-sous-Bois. 

Fin de la réunion à 23 heures  

 

 

 


